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Introduction générale

Les échanges commerciaux internationaux ont connu une croissance liée à

l’ouverture économique. Cette ouverture est traduite par une forte progression des

échanges avec l’étranger. Ces échanges font apparaitre la concurrence, toutes les

entreprises doivent optimiser leurs rendement afin d’assurer leur pérennité.

Ainsi, L’implantation sur les marchés est l’objectif de grande majorité des

entreprises ayant dépassé un seuil de développent interne « domestique » se manifeste à

travers l’internationalisation des ventes. Donc l’internationalisation est une stratégie de

développement d’une entreprise en dehors de son marché national. Cependant, il n’est

pas évident que toute entreprise qui a des activités à l’internationale puisse avoir le même

comportement. Le développement des entreprises sur les marchés étrangers a fait l’objet

de nombreuses études, les économistes ont proposé différentes théories qui expliquant

des modèles pour identifier les facteurs qui permettent aux entreprises de se développer à

l’international. Par ailleurs, beaucoup d’entreprises de différentes tailles et formes, et à la

recherche des marchés plus vastes. Elles ont donc tendance à s’internationaliser pour des

raisons et objectifs stratégiques comme la réduction des coûts, réalisation des économies

d’échelle est le partage des risques.

Dans un contexte de l'internationalisation de l'économie et l'exacerbation de la

concurrence, certaines de ces entreprises mettent en place de véritables stratégies

d'internationalisation, pour certaines auteurs, l'exportation constitue la forme essentielle

de l'implication des entreprises à l'étranger, l'essor des exportation réalisées pas ces

entreprise s'est accompagné de plusieurs recherches pour expliquer, en s'appuyant sur des

approches et des cadres d'analyse très divers, les comportement des entreprises

agroalimentaire face au processus d'exportation, c'est une démarche qui prendre une

stratégie d'internationalisation. Il est important d’identifier les stratégies adoptées par les

entreprises agroalimentaires à l'international.

Après l'indépendance, l'Algérie a conduit des changements profonds pour

transformer et moderniser son économie. Elle a élargi sa coopération internationale avec

l'ouverture économique et la libéralisation du commerce extérieur. Ce dernier permis aux

entreprises nationales d'accroitre et de développer leurs activités à l'international.

Les entreprises adoptent alors, des stratégies mondiales cherchant à tirer profit des

marchés en exportant leurs produits.
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Notre contribution tente de répondre à la question suivant :

Comment les entreprises agroalimentaires algériennes Cevital, Ifri, Toudja

exportent elles à l’international ?

De cette question centrale découlent d'autres questions secondaires :

 Quelles sont les principales raisons d'internationalisation des entreprises

agroalimentaires (Cevital, Ifri, Toudja) ?

 Pourquoi les entreprises agroalimentaires algériennes choisissent elles

l'internationalisation par le biais de l’exportation ?

 Quel est la démarche d'exportation adoptée par les entreprises agroalimentaires ?

est –elle formalisée ?

 Quelles sont les différents modes d’exportation privilégiés par les entreprises

agroalimentaires ?

Nous proposons les hypothèses suivantes ;

Hypothèse 1 : L'internationalisation est une stratégie nécessaire pour les entreprises

agroalimentaires algériennes en raison de la concurrence internationale ;

Hypothèse 2 : Les entreprises agroalimentaires Algériennes adoptent une stratégie de

l'exportation pour se développer à l'international pour manque de moyens financiers et de

compétences managériales ;

Hypothèse 3 : les entreprises agroalimentaires algériennes optent pour une exportation

directe en suivant une démarche formalisée.

Pour bien mener notre travail, nous avons opté par la démarche suivante :

Une recherche documentaire et des bases bibliographiques pour comprendre le concept

d'internationalisation des entreprises, la démarche internationale à suivre et le mode de

l'exportation des entreprises algérienne à l'international et les principales exportations du

secteur agroalimentaire en Algérie.

Notre choix pour l’étude de ces trois entreprises est motivé par leurs

compétitivités au niveau national, ainsi que leurs évolutions successives de manière

importante pour élargir sa gamme de production à l’échelle national et international.

L’objectif de départ est de présenter cinq entreprises, pour faire l’analyse et comparaison,

mais les refus des entreprises que nous avons consultées on a limité notre étude à trios

entreprises.

Pour mener à bien notre étude, nous organiserons notre travail en trois chapitres.

En premier chapitre, nous a permet de comprendre le phénomène d’internationalisation
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des entreprises, ses raison, ainsi nous avons essayé de montrer la démarche à suivre par

l'entreprise pour quelle exporte et se développer à l'international.

Le second chapitre portera sur les exportations du secteur agroalimentaire en

Algérie.

Enfin dans le troisième chapitre, sera consacré à l'étude de cas comparative

d'internationalisation des entreprises agroalimentaire en Algérie, avec une présentation

des entreprises enquêté, la méthodologie de collecte des données, et enfin, une

présentation des résultats obtenus.



Chapitre 1 :

Fondements

théoriques de

l’internationalisation
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Chapitre I : Fondements théoriques de l’internationalisation

L’internationalisation des entreprises, est un phénomène, qui touche les différents secteurs

et entreprises. Il est important d’étudie le concept d’internationalisation, qui interprètent le

comportement des entreprises dans un environnement international, et de mieux comprendre les

différents facteurs qui poussent ces entreprises à pénétrer les marchés internationaux, avec une

étude interne et externe de l’entreprise qui lui permettre à ce développer à l'étranger.

Ce chapitre comprend deux sections : une première qui portera sur la généralité

d’internationalisation des entreprises, une seconde sera consacrée à l'identification des modalités

et les processus d’exportation.

Section 1 : Généralité sur l'internationalisation

Le développement international des entreprises fait l’objet de nombreuses recherches en

management stratégique, relative à l’étude du processus de l’internationalisation des entreprises.

Plusieurs recherches théoriques et empiriques ont pour objectif de comprendre et d’expliquer, le

processus d’internationalisation des entreprises.

Dans cette section on va présenter le phénomène d’internationalisation, les raisons qui

pusse les entreprises à s’internationaliser et ces avenages et inconvénients.

1.1 Définition du concept d'internationalisation

Selon Jean-Louis Amelon et Jean-Marie Cardebat « l’internationalisation est la stratégie de

développement de l’entreprise en dehors de la sphère de son marché national. Elle peut s’exprimer

par la conquête de marché à l’exportation, par la présence d’unités de commercialisation ou de

production à l’étranger ou encore par des alliances ou des partenariats internationaux».1

Selon M-S Catherine et B-R Céline l'internationalisation est définie comme « une action

qui se passe entre plusieurs nation. L’internationalisation correspond à l’action de

s’internationaliser, c’est-à-dire de généraliser l’action de l’entreprise à l’entreprise ou à une partie

des nations».2

Dans le cadre de cette recherche nous considérons l’internationalisation comme étant une

diversification géographique des activités économiques au-delà des marchés nationaux pour avoir

une place sur les marchés étranges et faire -face à la concurrence et être compétitive à

l’international.

1AMELON J-L, CARDEBAT J-M « les nouveaux défis de l'internationalisation» collection : ouvertures économique,
Paris, Avril 2010, p 132 ;
2 Catherine M-S, Céline B-R« L'essentiel des stratégies d'internationalisation de l'entreprise» Paris, 2007, p 33 ;
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1-2 Les raisons d'internationalisation des entreprises

L’internationalisation permet l’accès à des marchés étrangers, cela permet à l’entreprise de

bénéficier de plusieurs facteurs, et de profiter du développement économique d’un pays étranger.

Il y’a plusieurs raisons qui expliquent ce développement à l'international.

1-2-1 Raison stratégique liés à l'offre

Deux raisons peuvent être recensées :

1-2-1-1 Mieux répartir les risques entre plusieurs pays

 se préserver d'une conjoncture économique difficile, variation monétaire (Taux de changes

flottants) ;

 limiter le risque de dépendance (par la diversification géographique pour l'écoulement des

produits ou l'approvisionnement) ;

 Trouver des pays avec une concurrence moins vive ;

 Donner une nouvelle vie à un produit (un produit en phase de maturité sur le marché national

peut être en phase de croissance ailleurs).3

1-2-1-2 Développer des avantages concurrentiels

Parmi les principaux avantages concurrentiels que déploient les entreprises internationales sur les

marchés étrangers, nous pouvons citer :

 Accéder à une main d'œuvre bon marché ;

 Accéder à des ressources disponibles et maitriser les coûts logistiques ;

 Profiter des incitations financière et fiscales ;

 Bénéficier d'une productivité importante et de la qualification de la main d'œuvre ;

 La technologie (le savoir –faire) ;

 Les ressources financières ;

 Les compétences et les qualifications ;

 Les méthodes de management modernes ;

 Les ressources marketing (les marchés et leur exploitation dans une perspective synergique, la

proximité...) ;

 Le temps (stratégie de pionnier) ;

 La baisse des coûts de production due à la délocalisation permet d'augmenter les ventes, donc

de réaliser des économies d'échelle (diminution du coût de production unitaire obtenu grâce à

une augmentation des dimensions de l'unité de production) au niveau de la production, des

3ELOUEDJ Boukraled Bloufa « l’internationalisation des entreprises algériennes», mémoire de magister de
l'université d'Oran 2, 2014, p37 ;
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approvisionnements, de la mercatique, de la recherche développement et des ressources

financières.4

1.2.2 Raisons liées aux marchés (demande)

A cela, Cinque raisons peuvent être recensées

1.2.2.1 Facteurs liés au marché national de l’entreprise

 L’internationalisation est parfois imposée : saturation du marché national ou difficulté de

gagner des parts de marché supplémentaires (situation oligopolistique), donc besoin

d’élargissement des marchés ;

 La réglementation limite de développement de l’entreprise ;

 Les conditions de production sont difficiles ;

 La concurrence est très agressive sur le marché.

1.2.2.2 Facteurs liés aux marchés étrangers

 Les imperfections des marchés (l’entreprise peut être obligée de s’implanter dans un pays

pour avoir le droit d’écouler sa production : réglementations tarifaires, administrative sou

protectionnistes) ;

 La concurrence s’internationalise (ouverture des marchés, l’entreprise ne peut plus

considérer son marché national comme le seul marché, il faut occuper le terrain où se

trouvent les clients mais aussi les concurrents) ;

 Enrichir ses compétences organisationnelles et managériales ;

 Observation de nouveaux produits de nouveaux modes de consommation, formation du

personnel qui pourra transmettre à l’ensemble de l’entreprise son expérience

internationale;

 Confrontation à de nouvelles règles du jeu concurrentiel et à des formes variées de

conditions de distribution ;

 Apprentissage interculturel qui conduit au développement des attitudes et de stratégies

plus synergiques entre les différents marchés ;

 Élargissement des compétences (administration des ventes et des achats, prospection des

marchés étrangers….).

1.2.3 Les raisons commercials

 En raison d’une saturation du marché national, et les difficultés qu’elle rencontre sur ce

marché, l’entreprise est parfois obligée de s’internationaliser en augmentant ses ventes,

pour qu’elle puisse poursuivre sa croissance ;

4DJOUDANE, Z. KACI, R « les stratégies d'internationalisation des entreprises algériennes», mémoire de master,
université de Bejaia, 2017 ;
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 La concurrence s’internationalise, avec l’ouverture et l’apparition nouvelle marchée,

l’entreprise ne peut plus considérer son marché national comme le seul marché, il faut

occuper le terrain là où se trouvent les clients et les concurrents ;

 La spécialisation de l’entreprise ; c’est-à-dire pour certaines activités elle ne se limite pas

uniquement sur le marché local compte tenu du faible nombre de clients potentiels, pour

cela l’internationalisation permet à l’entreprise d’évité le risque de la spécialisation ;

 Les stades de développement international coïncident avec le cycle de vie du produit La

première phase de ce cycle démarre dans le pays de l’entreprise innovatrice, qui lance un

nouveau produit pour des consommateurs à fort pouvoir d’achat, puis la phase de

croissance l’entreprise exporte son produit vers les pays développés, le produit arrive à

maturité, sa technologie s’est banalisé, les concurrents apparaissent sur les marchés

étranges, l’entreprise installe des filiales à l’étranger pour servir les marchés locaux. La

phase déclin ; l’entreprise délocalise sa production vers les pays à faible coût et réimporte

les produit sur son territoire d’origine.5

1.2.4 Les facteurs industriels

Parmi ces facteurs nous allons développer les suivants :

1.2.4.1 Réaliser des économies d’échelle

La multiplication des marchés permet la production en plus grandes quantités, donc

l'abaissement des coûts unitaires, les coûts de lancement étant abaissés par l’amortissement des

coûts de recherche et développement sur un plus grand nombre d’unités.

1.2.4.2 L’abaissement des coûts de production

L’investissement à l’étranger permet :

 Les coûts avantageux des facteurs de production (matières premières, travail) ;

 L’accession aisée à des ressources financières tant sur le marché national que sur le

Marché d’implantation ;

 D’échapper à des réglementations contraignantes dans le domaine fiscal, social et de la

protection de l’environnement.6

1.2.5 Les facteurs d’opportunité

On peut citer parmi celles-ci :

5BERRAKI Nadia « les stratégies d'internationalisation des entreprises », mémoire de master, université de Bejaïa
2012/2013, p.15 ;
6DJOUDANE, Z. KACI, R: Op. c it, p. 8 ;
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1.2.5.1 Demande spontanée

Ces demandes se révèlent lors de manifestations commerciales, de rencontres fortuites de

représentants d’entreprises ou de demande d’information par courrier ou autre. Ces sollicitations

doivent inciter l’entreprise à adopter une démarche plus rigoureuse de vérification en aval de ces

opportunités afin de déterminer si un marché viable existe.

1.2.5.2 Production excédentaire

L’écoulement de stocks conçus pour le marché national et non absorbés peut être réalisé

par le biais d’une exportation ponctuelle. Celle-ci peut alors être considérée comme le premier pas

d’une véritable démarche d’internationalisation.

1.2.5.3 Motivation du dirigeant

La formation du dirigeant, le fait d’avoir vécu à l’étranger, son goût pour l’innovation et le

risque, son ouverture d’esprit, sont autant de caractéristiques d’un profil et d’un comportement

propice à l’exportation. Ceci est d’autant plus vrai quand il s’agit d’une PME dans laquelle existe

une forte relation entre la personnalité du dirigeant et les objectifs de l’entreprise.7

1.3 Avantages et inconvénients de l’internationalisation des entreprises

L’internationalisation, pour faire valoir ses avantages, doit se prémunir ses éventuels

inconvénients.

1.3.1. Avantages de l’internationalisation

Les avantages de l’internationalisation sont nombreux, parmi ces avantages, nous pouvons

citer :

 Augmenter le chiffre d’affaires ;

 Mieux connaitre son marché ;

 Optimise ses capacités de production ;

 Donner un nouveau souffle à l’entreprise ;

 Répartition des risques marchés ;

 Economies d’échelle.

1.3.2 Inconvénients de l’internationalisation

L’internationalisation peut être avantageuse comme elle peut être aussi désavantageuse

 Les conflits politiques dans certains pays ;

 Difficultés liées aux lois et législation ;

 Difficultés liées aux risques financière ;

 Difficultés liées à l’effet de taille ;

7 DJOUDANE, Z. KACI, R: Op. c it, p. 9 ;
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 Difficultés liées à la nouveauté (nouvel arrivé, nouveaux produit) ;

 Difficultés liées aux différences culturelles.8

L’internationalisation est une étape stratégique dans le développement de l’entreprise, est

constitué un concept actuel et essentiel pour une entreprise si elle vent reste activé dans son

marché, plusieurs raison qui permettre aux entreprises à pénétrer le marché international, pour

bénéficier de plusieurs avantages, mais qui peut touchant par ces inconvénients.

Section 02 : la stratégie d’exportation : définition et démarche

Les entreprises font le choix stratégique à travers l’ouverture vers l’extérieur pour

conquérir de nouveaux marchés. Le choix d’exportation est la forme de commercialisation sur les

marchés étrangers dépend du degré de contrôle que l'entreprise souhaite exercer sur ses circuits de

distribution. L'entreprise doit connaître les différentes solutions à sa disposition car les réseaux de

vente sont multiples et souvent complexes, donc plusieurs modes et déférentes processus qui

expliquent ce développement à l’international. Dans présente section, nous allons aborder

l’exportation qui est l’objet de notre recherche. Ainsi, dans ce qui suit nous essaierons de

comprendre ce que l’internationalisation par l’exportation en premier lieu, puis, les différents

diagnostics à l’export et leur caractéristiques.

2.1 Définition de l’exportation

L’exportation constitue la première étape de l’implantation d’une firme à l’étranger, c’est

également la plus simple. L’entreprise continue à produire exclusivement dans son pays d’origine

et doit seulement apporter des adaptations à ses produits pour qu’ils correspondent à des

caractéristiques de la demande et de la règlementation des pays de destination.

Le terme « exporter» désigne un mode de distribution de tout ou partie de la production

d'une entreprise sur un ou plusieurs marchés internationaux. L'exportation consiste donc pour une

entreprise à étendre son marché hors de ses frontières nationales.9

Selon Douglas Greenward In « On entend par l’exportation, la vente à l’étranger d’un

produit fabriqué dans un pays d’origine. L’exportation peut être directe ou indirecte ».10

D’après cette recherche nous considérons l’exportation comme étant le fait que une

entreprise vende ces produits (biens et services) au-delà de ces frontières national, c’est-à-dire

vendre à l’étrange un bien produite dans son pays d’origine.

8Denis .J.GARAND, PH.D chambre de commerce du Montréal métropolitain ;
9Laurie EBERT-WALKENS « les motivations et obstacles à l'importation pour les PME du Québec », mémoire de
l'université du Québec, mai 2013, p. 25 ;
10Douglas Greenward In, « Encyclopédie économique », Economica, Paris, 1984, P.861 ;
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2.2 Le diagnostic export

Le diagnostic export. Se caractérise par différentes étapes, que l'entreprise doit suivre et

qui vont permettre de pénétrer et avoir une places sur les marchés étrangers, pour que l’entreprise

réussisse dans sa démarche il faut qu’elle étudie sont environnement interne et externe.

2.2.1 Diagnostic interne

L'analyse interne identifie les compétences distinctives de l'entreprise et celles de ses

domaines d'activités stratégiques (DAS). Elle permet de recenser les principales forces et

faiblesses de l'entreprise puis de les comparer à celle des concurrents.

Les outils de l'analyse interne les plus communément utilisés sont :

-La segmentation stratégique ;

-La chaine de la valeur ;

-Les facteurs clés de succès (FCS) ;

-L'analyse du portefeuille d'activités.

A. La segmentation stratégique et les DAS

La multiplicité des activités dans les entreprises rend le découpage en DAS nécessaire,

c'est-à-dire en sous- ensembles d'activités homogènes destinées à un marché spécifique, ayant des

concurrents déterminés et présentant des facteurs clés de succès semblables. Les DAS sont définis

en termes de couple produits/marchés. Ils sont caractérisés par un certain nombre de points

communs : ressources, concurrence, clients, technologie, notamment.

B. La chaine de valeur

La chaine de valeur développée par M. Porter repose sur l'idée que l'entreprise est un

ensemble d'activités. La chaine de valeur résulte de la combinaison plus ou moins efficace des

activités créatrices de l'entreprise. Certaines activités qui apportent plus de valeurs que d'autres

représentent une compétence distinctive pour l'entreprise. La méthode consiste à identifier les

activités clés et à s'y spécialiser pour développer l'avantage concurrentiel de l'entreprise. M. porter

distingue deux grands types d’activité : les activités principales et les activités de soutien.

- Les activités principales sont celles qui participent directement à la fabrication et à la vente des

produits : logistique interne, production, logistique externe, commercialisation et vente…etc.

- Les activités de soutien participent indirectement au cycle de production et de vente :

approvisionnement, développement technologique, gestion des ressources humaines, infrastructure

(direction générale, finance, juridique, qualité, systèmes d'information…).

C. Les facteurs clés de succès(FCS)

Les FCS sont les éléments stratégiques qu'une organisation doit maitriser pour surpasser ses

concurrents. Ils sont imposés par l'environnement. Un fort degré de maitrise d'un FCS correspond
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à un avantage concurrentiel. L'avantage est d'autant plus fort que la supériorité est visible sur le

marché.

Les FCS ne sont pas immuables dans le temps, ils évoluent en fonction des changements

technologiques, des modifications des attentes des clients ou d'autres facteurs structurels de ce

type.

D. L'analyse de portefeuille d'activités

Les analyses de portefeuille d'activités ont été développées sous forme de matrices et mises

en pratique par les cabinets de consultation en stratégie. Les plus emblématiques sont celles du

Boston Consulting Group(BCG), Mc Kinsey et Arthur D. little.

2.2.2 Diagnostic externe

Le diagnostic externe est l'étude de l'environnement dans lequel évolue l'entreprise et elle

doit conduire à l'identification des opportunités et des menaces. On distingue deux types

d'environnement : le macro-environnement et le microenvironnement.

- Le macro-environnement est l'ensemble des grandes tendances subies par l'entreprise et qu'elle

ne peut influer.

- Le micro-environnement constitue l'environnement proche de l'entreprise : fournisseurs, clients

ou usagers, concurrents, salariés, syndicats, banque. Il y a influence réciproque entre le

microenvironnement et l'entreprise.

A. L’analyse du macro-environnement

L'outil classique d'analyse de l'environnement externe est la méthode PEST. Cette méthode

consiste à identifier puis à hiérarchiser les éléments significatifs de l'environnement de l'entreprise.

L'environnement est découpé en quatre grands domaines :

 Politique (politique fiscale, protection sociale…) ;

 Economique (cycle économique, taux d'intérêt, inflation, chômage…) ;

 Socioculturel (démographie, consumérisme, niveau d'éducation…) ;

 Technologique (investissement publics en recherche, taux d'obsolescence) ;

La méthode s'est ensuite enrichie des dimensions Environnement (pollution, sensibilité aux

problèmes écologique, aspects climatique…) et légale (lois, jurisprudence, règlements).

La méthode des scénarios complète parfois l'analyse PESTEL. Il s'agit d'une

représentation plausible et détaillée de différents futurs envisageables obtenue à partir de la

combinaison de tendances structurelles très incertaines. La méthode s'avère particulièrement utile

lorsque l'on veut faire une projection à long terme de la stratégie. Donc cette analyse complète les
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rubriques du diagnostic externe examinées jusque-là. Elle consiste à maintenir une veille sur

l'environnement générale de l'entreprise.11

Figures N° 01 : l'analyse PESTE

Source : JOHNSON.G, Stratégique, 7ème édition, Paris, 2005, P78 ;

B. L’analyse du micro-environnement

Le modèle des cinq forces de concurrence de M. Porter est l'outil d'analyse stratégique

employé pour identifier les forces qui commandent la concurrence au sien d'une activité :

 La menace des nouveaux concurrents s'apprécie en fonction de l'existence de barrière à

l'entrée et de leur importance ;

11JOHAN BOUGLEL « la stratégie d'entreprise» 3éme édition, paris, 2013, p 41 ;
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 L'intensité de la concurrence intra-sectorielle est un jeu permanent, qui se renforce

lorsque la croissance des ventes est faible, les concurrents de taille comparable et les

produits faiblement différenciés, ce qui rend alors la fidélisation des clients difficile ;

 Le pouvoir de négociation des fournisseurs croit avec le niveau de dépendance qu'ils

développent, par exemple lorsqu’elle produites spécifique et indispensable pour le client,

que les couts de changement de fournisseurs sont élevés pour le client ou qu'il n'existe pas

de produits substituables à ceux du fournisseur ;

 Le pouvoir de négociation des clients est renforcé lorsqu'il y ‘a concentration relative des

clients, que les produits sont faiblement différenciés et que le cout de changement de

fournisseurs est faible pour le client ;

 La menace de produits substituts existe si les besoins peuvent être satisfaits par des

prestations, des produits différents, le plus souvent nouveaux.

2.2.3 Le Modèle SWOT (strength, weanknsse, opportunity, threat)

La démarche stratégique selon le modèle LGAC développé, en 1965, par quatre

professeurs de Havard : Learnd, Christensen, Andrews, et Guth.Cemodèle porte également le nom

de modèle SWOT (Strength, Weakness, opportunity, Threat) ou FFOM (Forces, Faiblesses,

Opportunité, Menaces) car il met en évidence les forces et les faiblesses de l’entreprise ainsi que

les opportunités et les menaces de son environnement

Le modèle SWOT ou FFOM est un cadre conceptuel qui permet de parfumer une stratégie

d’entreprise en 4 phases :

 Diagnostic interne et diagnostic externe ;

 Recensement et évaluation des possibilités d’action ;

 Formulation de la stratégie ;

 Choix des moyens et affectation des ressources.12

Le modèle SWOT détermine les forces et les faiblesses de l’entreprise permettent de faire face

aux évolutions de l’environnement ou s’il est possible d’identifier ou de créer de nouvelles

opportunités qui permettraient de tirer de profit des ressources et compétences distinctive.13

12DJOUDANE, Z. KACI, R, Op.cit., p. 35 ;
13CHEKLAT, k. HAICHEUR, L « les stratégies de mondialisation des entreprises agroalimentaire local » mémoire de
master, université de Bejaia, 2013, p 16 ;
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Figure n° 02 : l’analyse S.W.O.T

Source : Alain DESREUMAUX, et Vanessa WARNIER, « Stratégie», 2éme édition, Pearson
Education, Paris, 2009, p 75 ;

2.3 Les modes d'exportation

L’entreprise peut mettre en œuvre sa stratégie d’exportation par le biais de plusieurs modes

dons les typologies sont les suivantes :

2.3.1. L’exportation directe

Dans le cas de l’exportation directe le producteur vend directement à son client final sans

avoir recours à une force de vente locale. La vente directe à l'exportation consiste à réaliser des

ventes et à assurer la livraison et la facturation sur un marché étranger depuis son territoire

domestique sans avoir de structure, de représentant ou d'intermédiaire sur place.

Avec l’exportation directe l’entreprise est autonome dans la gestion de son activité

commerciale c’est-à-dire elle assure la maitrise de la commercialisation (négociation, conclusion

des contrats). L’exportation directe peut être faite par vente directe, représentant salarié et agent

commissionné.

 Vente directe : la vente directe à l’exportation consiste à réalise des vente tout en assurer

la livraison et la facturation sur un marché étrange depuis son pays d’origine. Elle peut se

faire par des canaux tels qu’appels d’offre internationaux, marketing direct (téléphone,

fax, publipostage, etc.), vente à distance (vente par correspondance, téléachat, internet,

etc.) et participation à des expositions ou salons professionnels.
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 Représentant salarié : l’entreprise délègue de façon permanentent sur le marché avec un

ou plusieurs représentants commerciaux. Le représentant salarié est une personne

physique liée à l’entreprise par un contrat de travail ce qui crée un lien de subordination.

 L’agent commissionnée : l’agent commissionné parfois aussi appelé agent à la

commission ou encore agent commercial est un représentant mandataire indépendant et

permanent d’un exportateur, appelé commettant. Il agit au nom et pour le compte et

risques de l’entreprise qui le mandate. Cet intermédiaire qui peut être une personne

physique ou morale, indépendant.

A. Avantage

 Contact direct avec les clients qui induit une meilleure connaissance de leurs besoins et

donc une politique commerciale plus adaptée ;

 Augmentation de la marge bénéficiaire et de la rentabilité (grâce à l'absence de

représentant ou d'intermédiaire) et donc diminution possible des prix ;

 Investissements financiers de départ limités.

B. Inconvénient

 Familiarisation avec le marché nécessite plus de temps ;

 Prospection et vente plus complexes ;

 Risque commercial à la charge de l’exportateur.14

2.3.1.1. Le représentant à l’étranger

Le représentant à l’étranger ou le représentant salarié est une personne physique qui est liée à

l'entreprise par un contrat de travail. Il lui est donc subordonné c'est-à-dire qu'il est complètement

soumis à son autorité. Le représentant salarié a pour fonctions principales de rechercher des clients

et de vendre pour le compte de son employeur.

Parfois, il a le pouvoir de conclure mais le plus souvent, l'acceptation des commandes se fera par

l'entreprise elle-même.

Il doit également informer l'exportateur des caractéristiques et de l'évolution du marché. Le

représentant est rémunéré par un salaire fixe complété éventuellement par des commissions

proportionnelles aux commandes.

Il s'agit d'un employé de l'entreprise exportatrice (à ne pas confondre avec l’agent commissionné).

14Amelon J-L, Cardebat J-M: Op.cit, p. 193 ;
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A. Avantages

 Formalités administratives, règlement des litiges, recouvrement des créances, ..., facilités ;

 Bonne connaissance des pratiques commerciales locales, de la culture, des solutions de

transport les mieux adaptées ;

 Possibilité de prise en charge de tâches annexes à la vente par le représentant ;

 Contrôle total de la politique commerciale ;

 Présence immédiate sur le marché cible ;

 Remontée excellente d'information ;

 Bénéfices reviennent intégralement à l'exportateur.

B. Inconvenient

 recrutement difficile d'un représentant salarié local ;

 Investissement en temps important afin d'assurer le suivi des représentants ;

 Coûteux (du fait des frais fixes liés au salaire) ;

 Nécessité d'une structure export qualifiée sur le territoire domestique pour gérer les

opérations logistiques et administratives liées à la vente ;

 Risques commerciaux et financiers entièrement assumés par l'exportateur.15

2.3.1.2 Le bureau de représentation et la succursale

Le bureau de représentation comme la succursale sont des formes d’implantation directe

d’entreprise exportatrice sur un marché étranger qui ne dispose pas de personnalité juridique.

 La succursale assure une présence permanente ou temporaire sur un marché. La

succursale assure des fonctions commerciales et logistiques mais aussi destinée de vente

existante comme la prospection, la gestion des opérations opérationnelle, la prise de

commandes et la vente et suivi par (la livraison, la facturation. etc.).16

 Bureau de représentation le bureau de présentation permettre d’assurer une présence

permanente ou temporaire à l’étrange. Le bureau de représentation assure des fonctions de

représentation auprès des clients étrangers, la prospection, la vente et la coordination d'un

réseau d'agents éventuel. Très exceptionnellement, il gère les fonctions administratives,

logistiques ou financières.17

A. Avantages

 Maîtrise totale de la politique commerciale ;

15DJOUDANE, Z. KACI, R : Op.cit, p.110 ;
16Amelon J-L, Cardebat J-M : Op. Cit, p. 213 ;
17 Idem., p.214 ;
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 Présence directe sur le marché permettant de crédibiliser l'entreprise et de« nationaliser »

ses produits auprès des autorités et des consommateurs locaux ;

 Coûts de création limités par rapport à ceux de la filiale ;

 Bonne connaissance du marché et des besoins des clients ;

 Bénéfices reviennent intégralement à l'exportateur ;

 Soutien de la succursale dans la mise en œuvre de la politique commerciale (service Après-

vente, stockage, transport, encaissement des créances ;

 Certaines barrières administratives peuvent être évitées.

B. Inconvenient

 Coûts de création assez élevés ;

 Risque commercial assumé par l'entreprise exportatrice, ces deux formes d'implantation

n'ayant pas de personnalités juridique, fiscale et commerciale propres ;

 Niveau élevé de formalités administratives (autorisation des pouvoirs publics, déclaration

d'ouverture, inscription au registre de commerce, ...).

2.3.1.3 La filiale de production ou de distribution

La filiale de production ou filiale de distribution est une société de nationalité locale,

indépendante juridiquement de la maison-mère et contrôlée majoritairement par celle-ci. Elle

permet d'établir une présence locale permanente dans un marché étranger. La filiale agit en son

nom propre et à ses propres risques. Elle est autonome du point de vue de la gestion quotidienne

mais reste fortement dépendante de la maison-mère au niveau stratégique (Investissements,

définition de la politique commerciale, ...).

Il existe des filiales de distribution (acheter pour revendre) et des filiales de production

(implantation d'une unité de production à l'étranger).

L’entreprise exportatrice réalisera ce type d’investissements lorsque les conditions du

marché export sont telles qu’elle doit apporter des adaptations majeures à sa politique

commerciale (produits, marques, communication, ...) dont elle souhaite par ailleurs garder la

maîtrise.

A. Avantages

 Contournement de certaines barrières administratives parfois possible, responsabilité de

l'exportateur limitée au souscrit dans la filiale ;

 Simplification et rentabilisation des opérations logistiques, administratives, commerciales et

financières ;

 Nationalisation du produit qui permet de rassurer et de fidéliser les clients et partenaires

potentiels ;
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 Très bon contrôle de la politique de commercialisation ;

 Très bonne connaissance du marché.

B. Inconvenient

 Contrôle financier plus difficile qu'avec d'autres formes d'implantation ;

 Nécessité d'une connaissance approfondie de la législation locale (comptabilité,

Fiscalité, droit du travail, code des investissements, ...) ;

 Formalités de création assez importantes (capital minimum, actes de création, ...) ;

 Risques, politique ou commercial, plus élevés car engagement à long terme ;

 Investissement de départ et coûts fixes d'implantation élevé.18

2.3.1.4 L’agent commercial ou l’agent commissionné est le plus souvent un représentant

mandataire indépendant exclusif ou non. Il ne prend donc pas possession et n'assume aucune

responsabilité pour la marchandise.

L'exportateur reste maître de la fixation du prix et des conditions générales de vente et est

le seul responsable auprès du client. Il négocie au nom et pour le compte de l'entreprise

exportatrice (commettant) qui conserve la maîtrise de la commercialisation. Il organise son travail

librement sur un territoire donné et a pour mission de rechercher des clients pour son mandant

(rôle de courtier). Plus rarement, il assurera d'autres missions telles que la gestion d'un stock, la

gestion du fichier clientèle, l'organisation du service après-vente, l’agent est rémunéré

principalement par des commissions sur le chiffre d'affaires qu'il réalise. Il peut être ducroire

(garantit à l'exportateur la bonne exécution du contrat par le client et notamment le paiement de

toutes les commandes qui lui seront transmises). La relation qui les lie, est matérialisée dans le

contrat d'agence (généralement conclu à durée indéterminée) qui est régi par une directive

européenne datant du 18 décembre 1986confondre avec le statut d’importateur distributeur qui

achète et revend la marchandise pour son propre compte).

A. Avantages

 Expérience et connaissance préalables du marché et de la clientèle potentielle par l’agent ;

 Contrôle et connaissance du marché étranger théoriquement bons (s'il n'y a pas d'effet

d'écran entre l'agent et l'exportateur) ;

 Maîtrise de la politique commerciale ;

18 Elouedj Boukraled Bloufa « l’internationalisation des entreprises algérienne », mémoire de magister de l'université
d'Oran 2, 2014, p 112 ;
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 Coûts d'approche limités (moindres que pour un représentant salarié mais plus importants

que via un importateur). En effet, il n'y a quasiment pas de charges fixes et les frais directs

sont proportionnels à l'activité.

B. Inconvenient

 Risque commercial à la charge de l'exportateur (moindre, si clause ducroire) ;

 Politique d'animation (suivi, formation, information) très soutenue ;

 Implications administrative, logistique, financière et commerciale complètes d'où la

nécessité de disposer en interne d'une cellule export composée de personnel motivé et

disponible ;

 Sélection et recrutement d'un agent difficiles ;

 Risque que l'agent s'approprie la clientèle.19

2.3.2 L’exportation indirecte (sous-traitée)

Généralement, on entend par exportation sous-traitée ou indirecte l’implication d’au moins

un intermédiaire entre le producteur et le client final. L’intermédiaire peut être aussi bien un agent

indépendant, une entreprise étrangère ou une entreprise de même origine que l’exportateur mais

déjà implantée dans le pays il s'agit en l'occurrence d'une forme d'exportation qui consiste à sous-

traiter la fonction de commercialisation à l'export à un tiers.

On distingue les intermédiaires qui se situent sur le territoire national de ceux qui interviennent à

partir du territoire étranger :

2.3.2.1 L’intermédiaire se situant sur le territoire national

L'entreprise "fournisseur" livre la marchandise (dédouanée ou non) avec un incoterm départ.

2.3.2.1.1 Les sociétés de gestion export (SGE)

Ce sont des sociétés de service qui proposent leur savoir-faire à l'export à des entreprises

qui ne disposent pas des compétences nécessaires. Ce sont des mandataires indépendants qui

agissent au nom de l'exportateur en assurant l'ensemble des fonctions d’un service export d'une

entreprise (prospection, mise en place de la politique commerciale, vente, logistique, recherche de

partenaires, …). Son activité s'inscrit plutôt dans la durée (2 ans) que ponctuellement. Elles

agissent au nom de l'exportateur et sont rémunérées d'une part par un abonnement mensuel (fixé à

l'avance) et d'autre part par une commission sur les ventes.

Elles sont généralement spécialisées géographiquement et par famille de produits. Il leur

arrive également de former le personnel de l'entreprise mandante aux techniques du commerce

international.

19 Elouedj Boukraled Bloufa: Op. cit, p. 113 ;



Chapitre I : Fondements théoriques de l'internationalisation

21

A. Avantages

 Maîtrise de la politique commerciale (dans la pratique, le manque d'expérience, de moyens

financiers et de temps impliquent que le contrôle est assez faible) ;

 Investissements et risques limités;

 Pénétration rapide du marché grâce à l'expérience et aux contacts de la SGE.

B. Inconvenient

 Risque de perte de marché si la SGE fait écran et si le contrôle est insuffisant ;

 Risque que le produit soit négligé par la SGE si son portefeuille de produits est trop

important ;

 Risque commercial entièrement à charge de l'exportateur ;

 Coordination absolument indispensable entre l'entreprise exportatrice et la société destin

export.20

2.3.2.1.2 Sociétés commerce international (SCI)

Ce sont des sociétés de négociation internationale qui achètent les produits qui les

intéressent pour les revendre à l'étranger après y avoir ajouté leur marge. Elles agissent pour leur

propre compte (achètent et revendent en leur nom propre). Elles prennent en charge toutes les

opérations liées à la commercialisation sur le marché étranger (choix des circuits de distribution,

publicité, livraison, facturation, services annexes, ...).

Il n’existe généralement pas de relation suivie entre exportateur et importateur.

La plupart des sociétés de commerce international sont des organisations commerciales très

puissantes qui dominent certaines régions ou même certains pays. Ces sociétés, généralement

spécialisées par zones géographiques ou par famille de produits, sont très répandues dans certains

pays comme le Japon (connues sous le terme "sogo shosha"), le Brésil, la Turquie, la Thaïlande, la

France et les Pays-Bas.

A. Avantages

 Pas de prise en charge de la prospection, du transport et des formalités liées à

l'exportation ;

 Risque commercial faible car la vente se réalise à partir du marché domestique ;

 Gain de temps considérable dans la pénétration d'un marché grâce au réseau de distribution

local, à l'infrastructure logistique, à l'expertise approfondie des produits et des marchés,

ainsi qu'au réseau de contacts professionnels locaux de la SCI.

20Elouedj Boukraled Bloufa: Op. cit, p. 114 ;
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B. Inconvenient

 Perte totale du contrôle de l'activité d'exportation ;

 Prix et marges de l'exportateur potentiellement faibles ;

 Risque de perte de marché ;

 Ventes ponctuelles ;

 Exigences de la société de commerce au niveau des conditions générales de vente,

d'emballage, de prix, ... potentiellement élevées ;

 Intermédiaires spécialisés géographiquement, donc impossible d'y recourir sur tous les

marchés ;

 Intermédiaires susceptibles de commercialiser des produits concurrents.

2.3.2.1.3 Commissionnaire

Lorsque l'exportateur octroie à l'importateur une exclusivité de distribution sur une zone

géographique donnée, dans le cadre d'un contrat de concession, on parle alors d'importateur

exclusif ou de concessionnaire.

Le commissionnaire est un intermédiaire dit non propriétaire qui agit pour son propre nom pour le

compte de l'entreprise exportatrice (commettant).

Le commissionnaire se charge de toutes les étapes des opérations d'exportation de la prospection

jusqu'à la facturation, voire l'encaissement (clause ducroire qui permet à l'entreprise exportatrice

d'être garantie en cas de défaillance du client).

A. Avantages

 Meilleure maîtrise de la commercialisation que via un importateur car le contrat impose au

concessionnaire d'informer l'exportateur et de collaborer pour la mise en œuvre des actions

commerciales.

B. Inconvénients

 Dépendance vis-à-vis des performances du distributeur ;

 Perte de maîtrise partielle de la politique de commercialisation et du marché ;

 En contrepartie de l'exclusivité territoriale, l'exportateur peut lui imposer des obligations

plus ou moins fortes au niveau de la mise en œuvre de la politique de commercialisation et

en matière d'information sur le marché et les consommateurs ;

 Risque de réduction de la marge bénéficiaire.

2.3.2.1.4 Le courtier

Le courtier est un intermédiaire non propriétaire dont le rôle consiste à mettre en rapport

vendeur et acheteur. C'est un commerçant indépendant qui n'a aucune obligation de résultat et dont
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le rôle se limite à la recherche et la mise à disposition d'informations. Il est rémunéré par un

courtage.

2.3.2.1.5. Les bureaux d’achat

C’est un service d'achat à l’international situé en pays d’origine et qui agissant pour

l’entreprises industrielles, le bureau d'achat est une cellule d'achat à la recherche d'entreprises

susceptibles de lui fournir des produits adaptés aux besoins et aux goûts des consommateurs de

son pays d'origine.

Le bureau d'achat possède en général un service logistique qui gère toutes les opérations

d'exportation (documents, transport, mode de règlement), à l'exception du stockage.

A. Avantages

 Risque financier très faible ;

 Connaissance préalable de la langue et des caractéristiques locales pas nécessaire ;

 Certaine connaissance des besoins des consommateurs locaux nécessaire ;

 Pas de prospection à mettre en œuvre, ni d'opérations logistiques, administratives et

financières à gérer.

B. Inconvenient:

 Ventes ponctuelles ;

 Aucune connaissance des conditions de commercialisation des produits, ni de leur succès ;

 Adaptations des produits souvent nécessaires ;

 Nécessite de proposer des offres de prix très compétitives ;

 Contraintes strictes imposées par les bureaux d'achat en matière de qualité et de respect des

délais.

2.3.2.2. Intermédiaires se situant sur le territoire étranger

L'entreprise sélectionne ses partenaires après avoir réalisé une mission de prospection à

l'étranger. Les marchandises sont en général livrées sous un incoterm du groupe C.

2.3.2.2.1 Importateur non exclusif

C'est une entreprise commerciale locale qui agit en son nom. Elle achète et revend les

produits de l'entreprise exportatrice et en maîtrise la commercialisation complète.

L’importateur distributeur joue à peu près le même rôle (commerçant indépendant qui agit en son

nom propre) que la société de gestion import-export à la différence près qu’il établit une relation

suivie avec l’entreprise exportatrice. Il se rémunère en prélevant une marge bénéficiaire.

L'exportateur pourra accorder à l'importateur une exclusivité de distribution sur une zone

géographique donnée (contrat de concession réglementé par le droit de l’Union Européenne pour

ne pas freiner la libre concurrence).
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A. Avantages

 Investissements de départ peu importants puisque l'exportateur bénéficie de la structure et

de la connaissance du marché de l'importateur ;

 Report du risque de non-paiement sur l'importateur ;

 Réduction du risque de change puisque la vente se fait par l'importateur en monnaie

nationale ;

 Simplification des opérations logistiques et administratives puisqu'elles sont reportées sur

le distributeur.

B. Inconvenient

 Risque de réduction de la marge bénéficiaire ;

 Dépendance vis-à-vis des performances du distributeur ;

 Perte de maîtrise totale de la politique de commercialisation et du marché.

2.3.2.2.2 Centrales d’achat

Il s'agit d'un service d'achat d'une chaîne de magasins ou d'entreprises référençant, achetant,

réceptionnant et payant les produits. La relation d'affaires est matérialisée par un contrat

d'approvisionnement prévoyant des clauses d'indemnités en cas de non livraison dans les délais

prévus.

2.1.2.2.3. Les transferts de technologie

Ils concernent les cessions de droits de la propriété intellectuelle (brevets et/ou

licence).L'exportateur sous-traite dans ce cas la fonction commerciale et/ou la fonction de

production.

Le choix d'un mode de présence est une décision stratégique qui conditionne la pérennité de la

firme à moyen terme. Il dépend d'un certain nombre de paramètres qui font l'objet d'une analyse

préalable.21

2.3.3. L’exportation concertée (associés)

L’exportation concertée consiste à l’entreprise à exporter avec coopération des d’autres

entreprises (de sa nationalité ou étrangères). Ce type de stratégie de distribution est souvent retenu

lorsque les pays ciblés présentent des difficultés d'accès qui tiennent à des raisons culturelles et

linguistiques (Chine, Japon) financières, politiques.22

2.3.3.1 Les groupements d’exportateurs

Le groupement d’exportateurs sous des formes juridiques variables : SARL, SPA, GIE

(Groupement d’Intérêt Economique), GEIE (Groupement Européen d’Intérêt Economique),

21 DJOUDANE, Z. KACI, R : Op.cit, p. 23 ;
22Amelon J-L, Cardebat J-M: Op.cit, p. 198 ;
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consiste en la création d’une société commune par plusieurs exportateurs. Ce mode de

développement présente avant tout l’avantage de la répartition des frais liés à l’export.

Il est donc le plus souvent choisi par des PME. Tout comme la coentreprise, le groupement

d’exportateurs exige que les objectifs communs priment sur les intérêts spécifiques des

partenaires.

La complémentarité des produits est donc un élément important pour le bon

fonctionnement de cette forme de conquête des marchés étrangers.

A. Avantages

 Economies d'échelle ;

 Offre commercial plus complete ;

 Prix plus stables ;

 Investissements financier minime ;

 Soutien aux fonctions administratives et logistiques ;

 Meilleures prospection et représentation des différentes entreprises grâce aux effets de

synergie.

B. Inconvénients

 Niveau élevé de cohésion et de convergence de vues nécessaire ;

 Niveau élevé d'engagement et de professionnalisme de la part de chaque partenaire

nécessaire ;

 Groupement régi par des règlements stricts ;

 Nombre limité et taille plus ou moins comparable des partenaires nécessaires ;

 réservé aux produits complémentaires et non concurrents.23

2.3.3.1.1 Le portage ou piggy back

Le piggy-back ou exportation kangourou, encore appelée portage ou parrainage, est une

forme de coopération internationale entre deux entreprises dont les produits sont complémentaires.

Une entreprise locale (généralement de grande taille) met à la disposition de l'entreprise

exportatrice (généralement de petite taille) ses moyens commerciaux et son savoir-faire à sa

disposition.

La rémunération se fait sous forme de commissions. C'est une forme d’alliance

internationale dans laquelle une grande entreprise (entreprise porteuse) aide une PME exportatrice

(entreprise portée) dans la commercialisation de ses produits (complémentaires et de bonne

qualité) sur le marché étranger où elle est implantée (réseau commercial, force de vente,

23DJOUDANE, Z. KACI, R : Op.cit, p. 24 ;
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logistique, recherche de clients, étude de faisabilité, aide à la recherche du financement, soutien

logistique, ...). L'entreprise porteuse se rémunère en faisant payer une partie de ses coûts

logistiques à l'entreprise portée et prélève une redevance (pourcentage des ventes).

A. Avantages

 Disponibilité immédiate d'une force de vente structurée ;

 Très bonne connaissance du marché à travers le porteur ;

 Image de marque de l'entreprise bénéfique pour les produits de l’entreprise ;

 Opérations logistiques et administratives réduites ;

 Accès facilité et accéléré au marché étranger ;

 Coûts financiers réduits;

 Risque limité.

B. Inconvenient

 Risque de conflit d'intérêts (les agents locaux peuvent privilégier les intérêts de l'entreprise

porteuse avant ceux de l'entreprise portée) ;

 Exigences et conditions d'accès au réseau commercial des grandes entreprises parfois très

strictes ;

 Risque de manque de confiance mutuelle et de manque d'implication ;

 Relations parfois difficiles du fait des différences de taille ou de culture ;

 Risque de perte de marché (réduit si complémentarité des produits et suivi commercial

entre les partenaires) ;

 Difficulté de trouver des partenaires offrant un produit et un réseau de distribution

compatibles ;

 Faible motivation des grandes entreprises à devenir porteuses.

2.3.3.2 L’accord de franchise

La franchise commerciale ou franchise de distribution est un contrat temporaire et exclusif

de commercialisation de produits ou de services sur un territoire défini.

L’accord de franchise est à plusieurs égards semblables à l’accord de licence. Le franchiseur

accorde certains droits au franchisé moyennant rémunération. Toutefois, dans un accord de

franchise, les droits cédés concernent typiquement les marques, les compétences et/ou le système

de gestion. L’accord de franchise est pratiqué pour des produits/services standardisés se

caractérisant par un processus de production simple (hôtellerie, voitures de location, vêtements,

salons de coiffure, restauration rapide, etc.). De ce fait, les besoins en fonds propres pour le

franchisé sont beaucoup moins importants que pour un preneur de licence qui a un processus de

production complexe à financer. Le franchisé est un commerçant indépendant qui gère le fonds de
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commerce et l'exploite à ses risques. Pour devenir franchisé d’un restaurant Quick, par exemple,

un apport financier de moins de 250 000 euros peut suffire.

Ceci facilite la mise en place d’accords de franchise et permet à l’entreprise de se développer

rapidement (à l’international). Benetton, par exemple, lors de sa phase de croissance rapide à

l’étranger a ouvert un point de vente franchisé par jour.

A. Avantages

 Propriété de la marque et du savoir-faire commercial conservée ;

 Bonne connaissance du marché et de la clientèle ;

 Contrôle de la politique commerciale et des conditions de commercialisation jusqu'au point

de vente ;

 Risque moindre pour l'exportateur car une partie est reportée sur les franchisés ;

 Investissements financiers et humains moins importants que pour une succursale ;

 Développement de l'activité et diffusion des produits rapides permettant une rentabilisation

accélérée des investissements.

B. Inconvenient

 Risque de perte de marché si suivi insuffisant ;

 Risque d'imitation et de concurrence par les anciens franchisés au terme du contrat ;

 Selection difficile des franchises ;

 Organisation, gestion, contrôle et animation difficiles du réseau de franchisés surtout.24

24Elouedj Boukraled Bloufa: Op.cit, p. 122 ;
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Conclusion :

Le développement international de l’entreprise est accompagné par le choix d’une

approche d’internationalisation, qui va orienter sa stratégie et le développement de son activité à

l’international. L’exportation est l’une des modalités d’internationalisation d’une entreprise.

À travers ce première chapitre, nous avons présenté une définition du concept

d’internationalisation de l’entreprise, leurs principales raisons, avec ces avantages et raisons

encours, à l’instar des risques commerciaux, de change et risques politique.

Avant de se lancer dans l’exportation, l’entreprise doit faire un diagnostic export qui lui

permettra de faire une analyse interne et externe de son environnement afin de connaitre ses de

faire une analyse interne et externe de son environnement afin de connaitre ses potentialités et

faiblesse mais aussi le marché ciblé et ses spécificités.

Enfin, pour mettre en œuvre sa stratégie d’exportation celle-ci peut opter pour des

intermédiaires, le faire elle-même ou encore en collaboration. Un choix qui repose sur plusieurs

critères tel que celui de la nature du secteur d’activité. Dans le chapitre qui suit nous allons essayer

de faire une rétrospective sur les exportations des produits agroalimentaires en Algérie qui

constitue l’objet de notre recherche.
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Chapitre II : Les exportations du secteur agroalimentaire en Algérie

Le se cte ur agroalim e ntaire se situe e ntre l’agriculture e t la distrib ution. Ilre group e toute s

le sindustrie sde transform ation de sp roduitsissusde l’agriculture (p roduitsvivantséle vés,

p lante soufruitscultivés) e n b ie nsalim e ntaire s.

En e ffe t le se cte ur d’IAA constitue un facte ur de valorisation e t de régulation de la

p roduction agricole . Il détie nt une p lace im p ortante dansle se cte ur industrie l à trave rssa

p articip ation audéve lop p e m e nt de l’économ ie national.

Le sindustrie sagroalim e ntaire sàune grande im p ortance ause in de l’économ ie , soit p our

ob je ctif d’assure r la sécuritéalim e ntaire dup aysainsique la sécuritésanitaire , soit la satisfaction

de sb e soinse sse ntie lsde la p op ulation, la croissance de la p roduction nationale e t la

com p étitivitéde se ntre p rise s, e t surtout la création de sfilière sp our avoir une augm e ntation de s

e x p ortationsh orsh ydrocarb ure se t l’am élioration de p roduit intérie ur b rut (PIB).

Pour b ie n ce rne r ce ch ap itre nousp e nsonsqu’il e st p rim ordial d’ide ntifie r dansune

p re m ière se ction, p rése ntation duse cte ur agroalim e ntaire e n Algérie , la de ux ièm e se ction se ra

consacrée aux l'im p ortance de l'industrie agroalim e ntaire e n Algérie e t e nfin La troisièm e se ction

e st consacrée aux le se x p ortationsagroalim e ntaire e n Algérie .

Section 01 : Présentation de secteur agroalimentaire Algérienne

L’agroalim e ntaire e st un de sse cte ursle sp lusp orte ursp our l’économ ie algérie nne . Ainsi,

ce tte se ction se ra consacrée e n p re m ie r lie u, àla p rése ntation de ce se cte ur se n général e t de s

différe nte sindustrie sle com p osant. En de ux ièm e lie u, nousm e ttronse n e x e rgue la contrib ution

de ce se cte ur au déve lop p e m e nt de l’économ ie nationale p ar la création de la vale ur e t de

l’e m p loi.

1.1 Présentation du secteur

Pour p rése nte r le se cte ur agroalim e ntaire nousallonscite r que lque sdéfinitions:

1.1.1 L’industrie : L'industrie désigne un se cte ur économ ique re group ant le sactivitésde

transform ation de sp roduits(m atière sp re m ière sou p roduitsse m i-finis). L'industrie e st un

se cte ur e sse ntie l de l'économ ie car e lle p roduit de sb ie nsquise rve nt àfab rique r d'autre sb ie ns

(m ach ine sp ar e x e m p le ).

1.1.2 L’agro-industrie : L’agro-industrie e st un conce p t àb ase te ch nique de transform ation de

la m atière p re m ie r d’origine agricole .26

Ile x iste de ux typ e sde classification de sagro-industrie s:

26h ttp s://www.re fle x iondz.ne t/La-filie re -agroalim e ntaire -e n-Alge rie _a21396.h tm l. consultéle 12/05/2018 à20:20 ;
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-Les agro-industries d’aval : sont le sindustrie squiréalise nt une p re m ie r transform ation sue le s

p roduitsagricole sb ruts. Par e x e m p le : le sm inote rie s, le sh uile rie s,… ..e tc.

-Les agro-industries d’amont sont le sindustrie squie ffe ctue nt une de ux ièm e transform ation

sur le sp roduitsob te nusdansle sagro-industrie sd’aval, e x e m p le : p ain, p âte salim e ntaire s,… .e tc.

1.1.3 L’agro-alimentaire :e st le se cte ur économ ique quire group e l’e nse m b le de sactivitésde

transform e r de sp roduitsnature l, anim ale t végétalp our la p roduction d’alim e nts.

1.1.4 Filières agroalimentaires : Le te rm e filière agroalim e ntaire e nglob e tousle sp articip ants

im p liquésdansla p roduction, la transform ation e t la com m e rcialisation d’un p roduit agricole .

Elle inclut le sfournisse ursde l’agriculture , le sagriculte urs, le se ntre p rise sde stockage , le s

transform ate urs, le s grossiste s e t détaillants le s institutions, te lle s que le s institutions

gouve rne m e ntale s, le sm arch és, le sassociationsde com m e rce quiaffe cte nt e t coordonne nt le s

nive aux succe ssifssur le sque lstransite nt le sp roduitsp e rm e ttant au p roduit de p asse r de la

p roduction àla consom m ation finale .27

1.2 Aperçu global sur la filière agroalimentaire en Algérie

Le sIndustrie sAgroalim e ntaire s(IAA) e n Algérie ont connule ur e ssor dansle sannée s70

ave c le sp rogram m e sp ub licsde déve lop p e m e nt p ar la création de sociétésnationale s,

notam m e nt dansle sfilière scéréale s, lait, e aux e t b oissons. Ce sfilière sre ste nt le sp lus

im p ortante sm aissont suivie sm ainte nant p ar ce lle sdusucre , de sconse rve s, de sviande s, e t le s

h uile s.

Donc la p roduction agroalim e ntaire joue un rô le im p ortant dansl’économ ie e t la

croissance économ ique dup ays, e lle se rve une grande p artie de sb ie nsalim e ntaire ssur la b ase

de sfilière s. Parm ice sfilière sde l’industrie agroalim e ntaire on trouve ce lle squip re nne nt une

p lace im p ortante dansce se cte ur sont le scéréalière se t laitière s, l’h uile , raffinage de sucre .

Toute sle sfilière sjoue nt un rô le trèsim p ortant dansl’industrie agroalim e ntaire e n utilisant e t

offrant de sp roduitse t m atière sb rute s(glucose , le vure s, e x traits, conse rvate urs, m atière s

p re m ière s) e t e lle ssont com m e suit :

Lait : laite rie , from age rie , yaourtière , crém e rie (crèm e , crèm e sglacée s) ;

Viandes : rouge s, b lanch e s: ab attoirs, transform ation, conse rvation e t p rép aration ;

Pêche : conse rve rie , conse rvation e t p rép aration ;

Fruits : se cs, jus, m arm e lade se t confiture s;

Légumes : conse rve rie , congélation, p rép aration (b royé, séch ée t conge lé) ;

Boissons : e aux , b oissonsgaze use se t fruitée s;

27HAMADI. Z ; SAAOUI. G «le se x p ortationsh orsh ydrocarb ure se n Algérie », m ém oire de m aste r, unive rsitéde
Be jaia 2017, p .52 ;
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Huiles et graisses : h uile salim e ntaire s, h uile sd’olive s, m argarine s, b e urre s, graisse svégétale s

e t anim ale s;

Céréales : m e une rie s, se m oule rie s, couscoussière s, b oulange rie , p âtisse rie s, p ainsindustrie lse t

b iscuite rie s.28

1.3. Le développement de secteur agroalimentaire algérien:

Le déve lop p e m e nt du se cte ur agricole e t agroalim e ntaire e st un e nje u m aje ur p our

l’Algérie aux nive aux économ ique , p olitique e t social, le se cte ur économ ique squalifiésde

p rioritaire s p arle gouve rne m e nt algérie n, re p rése nte nt aujourd’h ui de s dom aine s

d’inve stisse m e ntsp rom e tte urs, e n p re m ie r lie u, l’industrie agro-alim e ntaire (IAA) quiconnait un

déve lop p e m e nt re m arquab le de p uisune quinzaine d’année se t le sp e rsp e ctive sde croissance sont

e ncore p lusim p ortante sp our le futur, com p te te nude l’im p ortance de la de m ande algérie nne e t

de sp ossib ilitésd’e x p ortationsdansce rtainsse cte urs. Un p rogram m e de déve lop p e m e nt de sIAA

e st e n cours, afin d’e n accroître le nom b re e t de le sm e ttre ànive audum odèle alim e ntaire . Le s

IAA ont une grande im p ortance p arce qu’e lle svise nt àassure r la sécuritéalim e ntaire dup ays,

m aisaussip arce que l’agriculture e t le sIAA e m p loie nt p rèsde 23% de la p op ulation active e t

contrib ue nt p our 12% auPIB de l’Algérie (dont 2% p our le sIAA). Elle sre p rése nte nt e nviron

17 000 e ntre p rise se t génère nt p lusde 140 000 e m p lois. Maisle se cte ur e x p orte trèsp e u, m algré

le p ote ntie lp our ce rtainsp roduits. Pour y arrive r, l’industrie doit continue r àse déve lop p e r, àse

m ode rnise r e t àam éliore r se sstandards29. Ça signifie une e x iste nce d’une de m ande re m arquab le

de sb e soinsalim e ntaire sp ar la p op ulation algérie nne , e t d’une volonté e x ce lle nte p ar le s

travaille ursquisont influe ncésp ar la com p étitivité de se ntre p rise sdansle se cte ur le p lus

im p ortant dansl’économ ie algérie nne .

Malgréde sp rogrèsde la p roductivitép our que lque sp roduits, m aisl’économ ie agroalim e ntaire

re ste un p h énom ène h andicap e e t n’a p asréusside faire face àla de m ande alim e ntaire tirée p ar le

croît dém ograp h ique . Aujourd’h uil’industrie agroalim e ntaire e st victim e de l’inactivité e t la

fragilité du se cte ur agricole , e t que le non déve lop p e m e nt s’e x p lique aussie n l’ab se nce de s

m écanism e sd’intégration e t la non intégration de l’agriculture dansl’industrie agroalim e ntaire ,

l’incap acité de s e ntre p rise s d’e x e rce r le p roce ssus d’e x p ortation e t d’avoir faire une

transform ation de sm atière sp re m ière sa de sp roduits.

28HAMADI. Z ; SAAOUI. G: 0p .cit, p .54 ;
29h ttp s://www.s-ge .com /site s/de fault/file s/cse rve r/p ub lication/fre e /rap p ort-e conom ique -alge rie -201710_0.p df.
consultéle 12/05/2018 à22:30 ;
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Section 02 : Importance de l'industrie agroalimentaire en Algérie

L’im p ortance de l’industrie agroalim e ntaire ap p arait danssa contrib ution àla form ation de la

vale ur ajoutée , dansla création de l’e m p loi, e t dansle séch ange scom m e rciaux . Afin de b ie n

p rése nte r ce tte se ction nousallonssuivre la contrib ution de ce se cte ur dansle stroisindicate urs.

2.1 La part des IAA dans la production brute et la formation de la valeur ajoutée

En te rm e sde rich e sse snationale s, le sIAA contrib ue nt àla form ation du p roduit intérie ur

b rut p ar la vale ur ajoutée qu’e lle sdégage nt.

2.1.1 Création de la valeur ajoutée

Dansl’e nse m b le de sindustrie sde transform ation h orsh ydrocarb ure , le sdonnée sdu

tab le auN° 01 ? Montre nt qu’e n 2015, le sIAA re p rése nte nt 353 720 de la som m e de svale urs

ajoutée sCe tte p art p lace le sIAA e n p re m ière p osition e n te rm e sde vale ur ajoutée , ce qui

confirm e une autre foisl’im p ortance de ce se cte ur sach ant que la structure de la vale ur ajoutée

e st l’un de sm e ille urscritère sp e rm e ttant de situe r l’im p ortance de ch aque se cte ur d’activité.

2.1.2 Evolution de la valeur ajoutée de l'industrie agroalimentaire en Algérie

La VA m e sure la contrib ution sp écifique de l'e ntre p rise àl'économ ie national, c'e st-à-dire

le p oidséconom ique d'une e ntre p rise . En e ffe t la som m e de sVA p e rm e t de qualifie r le PIB, à

savoir, la rich e sse crée sp ar le p ays.

Le tab le ausuivant m ontre l’évolution de la vale ur ajoutéde l’industrie agroalim e ntaire e n

Algérie de 2008 à2015

Tableau N° 01 : Evolution de la vale ur ajoutée de l’industrie agroalim e ntaire e n Algérie de 2008

à2015

Année 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Valeur

Ajoutée IAA 164314 188482 746426 231846 266137 285480 324542 353720

Source : Etab lie p ar nous-m êm e sàp artir de sdonnée sde l’ONS/ le scom p te séconom ique s2001
à2015 N°750 p 10 à17 ;
Unité: En m illionsde DA.

D’ap rèsle sdonnée sdutab le aunousconstatonsune croissance de la vale ur ajoutée de

l’année 2008 à2010, e t une b aisse e n 2011, ap rèsila e ncore vuune augm e ntation quip asse de

266137 m illion de DA e n 2012 à353720 m illionsDA e n 2015.
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Avant de p rése nte r le sch iffre sde la vale ur ajoutée e t de la p roduction b rute p ar se cte ur d’activité

nousallonsdonne r l’évolution de la rép artition e n (%) p ar se cte ur Juridique de la vale ur ajoutée

duse cte ur Industrie sAgroalim e ntaire s«voir tab le auN°02».

Tableau N° 02 : rép artition (%) p ar se cte ur Juridique de la VA du se cte ur Industrie s

Agroalim e ntaire s

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Pub lic

Privé

14,8

85,2

13,7

86,3

12,9

87,1

13,8

86,2

12,7

87,3

12,7

87,3

12,9

87,1

13,1

86,9

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Source : www.ons.dz / le scom p te séconom ique s2001 à2015 N°750 p age 30 ;

Ce tab le au m ontre que la vale ur ajoutée réalisée p ar le se cte ur IAA e st ne tte m e nt

dom inée p ar le se cte ur p rivé«86,9 % p our le p rivécontre 13,1 % p our le p ub lic e n 2015 ». Ce tte

situation e st le résultat de sréform e sde lib éralisation de se ntre p rise sde p uisle m ilie ude sannée s

1990, quiont m odifiéle sstructure sde l’offre àtrave rsune re configuration dutissuindustrie le n

fave ur duse cte ur p rivé.

2.1.3 La part des IAA dans la production brute

Afin de m ontréle rô le e t le p oidsde l’industrie agroalim e ntaire e n Algérie dansl’activité

économ ique nousallonscom p are r la p roduction b rute e t la VA de ce de rnie r aux autre Se cte ur

d’activitéainsila p articip ation de ch aque se cte ur juridique . «Voire Tab le auN°03»

Tableau N° 03: Le sréalisationse n p roduction b rute e t e n vale ur ajoutée p our le sdiffére nte s

industrie sh orsh ydrocarb ure se n 2015

Production Brute Valeur Ajoutée

Valeur M DA (%) Valeur M DA (%)

Eau et énergie

Pub lic

Privé

Total

305 468

12,8%

155 632

17,3%0 0

305 468 155 632

Mine et carrière

Pub lic

Privé

Total

45 577

2,1%

23 991

2,9%3 862 2 078

49 439 26 069

I.S.M.M.E

Pub lic

Privé

374 675

16,4%

115 848

13,8%16 971 8 387
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Total 391 646 124 235

Matériaux de construction

Pub lic

Privé

Total

77 721

6,5%

44 719

10,3%

77 597 48 466

155 318 93 185

Chimie, caoutchouc, plastique

Pub lic

Privé

Total

39 377

8,2%

15 976

7,9%

157 053 55 628

196 430 71 604

Agroalimentaire

Pub lic

Privé

Total

186 007

48,2%

46 359

39,3%

964 758 307 360

1 150 765 353 719

Textile confection

Pub lic

Privé

Total

4 024

1,9%

2 015

1,8

43 326 13 777

47 350 15 792

Cuire et chaussures

Public

Privé

Total

970

0,3%

286

0,3%

5 501 2 502

6 471 2 788

Bois, liège, papiers

Pub lic

Privé

Total

21 707

1,7%

10 129

2,2%

19 977 9 910

41 684 20 039

Industrie diverse

Pub lic

Privé

Total

40 641

1,9%

35 365

4,2%

4 233 2 434

44 874 37 799

Total

Pub lic

Privé

Total

1 096 167

100%

450 320

100%

1 293 278 450 542

2 389 445 900 862

Source : www.ons.dz / le scom p te séconom ique s2001 à2015 N°750 p age 17 ;
Unité: Million de DA.

Le tab le auN° 03 m ontre que le se cte ur de l’industrie agroalim e ntaire e st le p re m ie r se cte ur

e n te rm e sde p roduction b rute dansl’industrie de transform ation h orsh ydrocarb ure , ave c une

contrib ution de 48,2% dutotalde sdiffére nte sindustrie s.
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2.2 Créations d’emplois

Le se cte ur Agroalim e ntaire p rése nte de sop p ortunitésp our la création d'e m p loisde sje une s.

Ainsi, la p op ulation occup ée e st e stim ée e n 2017 à 10 858 00030 p e rsonne s. L’agriculture e t

l'industrie e m p loie nt re sp e ctive m e nt 10,1 % e t 13,8% de la m ain d’œuvre totale . Sa signifie r que

ce se cte ur e st e n forte croissance com m e on le m ontre le sstatistique sil constitue une source

d’e m p lois, de com p étitivité p our l'Algérie . En l'occurre nce , l’industrie agroalim e ntaire e st le

de ux ièm e tissuindustrie le n te rm e sde création d'e m p loisdansl'industrie h orsh ydrocarb ure .

Le se cte ur de l’industrie e st com p oséde p lusie ursactivités, le tab le ausuivant nousm ontre

le sp artsde l’e m p loip ar ch aque activitée n 2015.

Tableau N° 04 : le sp artsde l’e m p loi p our le sdiffére nte sactivitésindustrie lle sh ors

h ydrocarb ure :

2015

Intitule et Agrégation Emploi En %

Mines et carrière 7 037 6,4

I.S.M.M.E.E 55 963 41,1

Matériaux de construction 13 678 12,5

Chimie et pharmacie 6 528 6,0

Agroalimentaire 20 200 18,4

Textile bonneterie 6 897 6,3

Cuire et chaussures 1 565 1,4

Bois, liège et papiers 8 641 7,9

Total 109 509 100,0

Source : www.ons.dz/ Colle ctionsStatistique sN°202/2016 «l’activitéindustrie lle année 2015»
p age 19 ;
Unité : e m p lois

L’industrie agroalim e ntaire occup éla de ux ièm e p artie e n te rm e sde création de l’e m p loi

dansle se cte ur de l’industrie h orsh ydrocarb ure ave c 18,4 % du total de l’e m p loiap rèsLe s

industrie ssidérurgique s, m étallique s, m écanique s, éle ctrique se t éle ctronique s«ISMMEE » qui

com p te 41,1 % dutotale nre gistré.

30 www.ons.dz/activité, e m p loie t ch ô m age e n se p te m b re 2017 N°796 p age 4 ;
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2.3 Les échanges commerciaux dans le secteur agroalimentaire algérien

Le se cte ur agroalim e ntaire e n Algérie e st un se cte ur trèsim p ortant dansle séch ange s

e x térie ursde se sp roduits.

Le tab le ausuivant nousm ontre le séch ange sde sp roduitsalim e ntaire se t b oisson p our le sannée s

2015 e t 2016

Tableau N° 05 : Ech ange se x térie ursde salim e ntse t b oisson 2015/2016

Libellés

Importation Exportation

2015 2016 2015 2016

Alimentation, boissons 9 316 8 223 235 327

Source : Etab lie p ar nous-m êm e sà p artir de sdonnée sdu site www.ons.dz/ évolutionsde s
éch ange se x térie ursde m arch andise sde 2011 à2016/colle ction statistique sN°205/2017 ;
Unité : En m illionsde dollarsUS.

D’ap rèsle tab le auile st clair que le sim p ortationsde sp roduitsalim e ntaire se t b oissons

dép asse nt large m e nt le se x p ortationscréant ainsiun im p ortant déficit de «9 081 »m illionsde

dollarsUS p our l’année 2015 e t un déficit de «7 896 » m illionsde dollarsUS p our l’année

2016.

Ce p e ndant. Nousre m arquonsune b aisse de sim p ortationsdansla p ériode 2015-2016 e t une

augm e ntation de se x p ortationsdansla m êm e p ériode ce quire vie nt à dire que le sindustrie s

agroalim e ntaire salgérie nne sde vie nne nt de p luse n p lusp e rform ante se t s’accap are de sp artsde

m arch éaunive aunationale t inte rnational. En e ffe t, dansle p oint ci-de ssous, nousallonse ssaye r

de m e ttre e n avant le rô le de se cte ur dansle déve lop p e m e nt de se x p ortationsalgérie nne s.

2.3.1 La contribution au développement des exportations

L’Algérie e st un p aysm ono e x p ortate ur quicom p te sur le sh ydrocarb ure sp our réalise r

p lusde 95% de son ch iffre d’affaire àl’e x p ort. La p art de se x p ortationsagroalim e ntaire ssont

néglige ab le sm êm e sie lle com m e nce , ce sde rnière sannée s, d’e nre gistre r que lque sam éliorations.

En 2016 ce tte p art a quadrup lép ar rap p ort à2011. En vale ur, le total de se x p ortations

e ffe ctuée se st p asséde 23 837 m illionsde dollarsUS e n 2011 à30 357 m illionsde dollarsUS e n

2016.
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Tableau N° 06 : Evolution de se x p ortationsde m arch andise sse lon le se cte ur d’activité.

2011 2016

Libelles

Agriculture, pèche,

chasse

Valeur En % Valeur En %

2 721 0,1 6 053 0,2

Eau et énergies 0 0,0 0 0,0

Hydrocarbure 5223 836 97,2 3 080 035 94,0

Mines et carrières 9 831 0,2 7 931 0,2

I.S.M.M.E 9 549 0,2 6 563 0,2

Matériaux de construction 2 701 0,1 1 881 0,1

Bâtiments et travaux publique 0 0,0 0 0,0

Chimie, Caoutchouc, plastique 97 454 1,8 141 143 4,3

Industrie agroalimentaire 23 837 0,4 30 357 0,9

Industrie textile 54 0,0 214 0,0

Industrie cuir et chaussures 2 347 0,0 1 246 0,0

Industrie bois liège papiers 1 776 0,0 2 256 0,1

Industrie divers 20 0,0 35 0,0

Total 5 374 126 100 3 277 714 100

Source : www.ons.dz/ évolutionsde séch ange se x térie ursde m arch andise sde 2011 à
2016/colle ction statistique N°205/2017 Page 65 Tab le auN 36 ;
Unité : En m illionsde DA.

Ce tab le au m ontre la faib le sse e t la néglige nce de se x p ortationsh orsh ydrocarb ure de

l’Algérie quire p rése nte m oinsde 5 % du total de se x p ortations. L’industrie agroalim e ntaire

p re nd la de ux ièm e p lace dansle se x p ortationsh orsh ydrocarb ure save c une p art m arginal de

0,9% ap rèsl’industrie ch im ique , caoutch ouc e t p lastique qui réalise 4,3 %du total de s

e x p ortations.

Le se cte ur de sindustrie sagroalim e ntaire soccup e une p lace p lusim p ortante dans

l'industrie e n Algérie , e t joue r un rô le im p ortant dansle ur économ ie national.
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Section 03 : Les exportations agroalimentaires en Algérie

Dansce tte se ction notre ob je ctif se ra de p rése nte r le sdiffére ntsp roduitsagroalim e ntaire s

e x p ortés, e t p rincip aux disp ositifsd’aide e t de soutie n aux e x p ortations.

3.1 Les exportations des différentes filières agroalimentaires

Le se x p ortationsalgérie nne sde p roduitsagricole se t agroalim e ntaire sse sont ch iffrée sà

317,32 m illionsde dollarse n 2014 p our une quantité de 563.26 tonne s. Le tab le au suivant

m ontre le sp rincip aux p roduitsagroalim e ntaire se x p ortésainsique le squantités:

Tableau N° 07 : le sp rincip aux p roduitsagroalim e ntaire se x p ortés.

Produit Quantité e n

m illie rs de

tonne s

Vale ur e n m illions

d'USD

Vale ur e n

m illionsde DZ D

Sucre 476,5 228,14 18 377,71

Dattes 25,64 38,35 3 089,37

Eau minérale et Gazéifier 25,99 15,43 1 242,97

Beurre de cacao 1,38 7,69 619,10

Carroube et grain de caroube 7,19 6,05 487,23

Pates Alimentaire 8,03 6,65 455,30

Yoghourt 2,96 3,79 305,21

Crevettes 0.21 2,75 221,68

Poulpe et Pieuvre 1,15 2,62 211,40

Oignons et échalotes 3,14 1,94 156,43

couscous 1,90 1,47 118,73

Mélasse 7,10 1,38 110,85

Jus et mélanges de jus 2,07 1,06 85,48

Total 563,26 317,32 25 481,46

Source : h ttp ://www.andi.dz/ Princip aux p roduitse x p ortésp ar l'Algérie /Ex p ortation h ors
h ydrocarb ure sp ar group e sd'utilisation année 2014 /e x p ortationsh orsh ydrocarb ure p ar group e
d’utilisation année 2014 PRO ;

Le se x p ortationsde sp roduitsalim e ntaire sre p rése nte nt une vale ur im p ortante dans

l'e x p ortation h orsh ydrocarb ure s.
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Afin de re m édie r à ce tte dép e ndance p lusie ursdisp ositifsd’aide e t de soutie n aux

e x p ortationsh orsh ydrocarb ure ont étéinstaurésp ar l’Etat algérie n.

3.2 Les dispositifs d’aide et de soutien aux exportations hors hydrocarbures

Afin de soute nir le se ntre p rise sdansle ur p roce ssusd’e x p ortation, l’Etat a m ise n p lace

une série de disp ositifste l que : la CAGEX , ALGEX , FSPE, ANEX AL, quifournisse nt de s

sup p orts, conse ilse t aide sp our réduire le risque de p rosp e ction àl’étrange r.

3.2.1 Office Algérien de Promotion du Commerce Extérieur « ALGEX »

L'age nce nationale de p rom otion ducom m e rce e x térie ur (ALGEX ), àre m p lace r l'office

nationalde p rom otion de se x p ortations(PROMEX ) p ar le décrit e x écutif num éro 04-174 e n 12

juin 200431, e st ve nue p our ap p orte r un sup p ort aux e x p ortationsh orsh ydrocarb ure s.

L'ALGEX e st un organism e étatique sousla tute lle dum inistre ducom m e rce , il s'agit d'un

étab lisse m e nt p ub lic àcaractère adm inistratif, dotéde la p e rsonnalitém oral e t de l'autonom ie

financière . Ila étécrééave c une p rincip alob je ctif d'ap p orte r le soutie n néce ssaire aux op érate urs

algérie nsdansla p rosp e ction de m arch é e x térie urs, la p rom otion de sp roduitsfab riqués

locale m e nt e t le suivie de s re lations d'affaire s jusqu’à concrétisation de s transactions

d'e x p ortations.

L'age nce e st ch argée de contrib ue r aux e ffortsde p rom otion du p roduit algérie n e t de

dive rsification de se x p ortationsàtrave rsle sdiffére nte sm issionsquise résum e nt com m e suit :

 Prom ouvoir le p roduit algérie n à trave rsl'accom p agne m e nt e t le conse il p rodigué aux

op érate ursalgérie ns;

 Analyse r le sm arch ése x térie urse n déve lop p ant la ve ille com m e rciale e t régle m e ntaire

ainsique le sétude sp rosp e ctive s;

 Ide ntifie r le p ote ntie l national d'e x p ortation p ar une m e ille ure connaissance de la

p roduction national;

 Gére r de sinstrum e ntsde p rom otion de se x p ortationsh orsh ydrocarb ure saub énéfice de s

e ntre p rise se x p ortatrice s;

 Elab ore r un rap p ort annue ld'évaluation sur la p olitique e t le sp rogram m e sd'e x p ortation.

Et p lusréce m m e nt, analyse r le sdonnée ssur le sim p ortationsà la fave ur du décre t

num éro 08-313 du5 Octob re 2008.32

ALGEX m e t égale m e nt à votre disp osition son rése au de p arte naire snationaux e t

inte rnationaux p our d'éve ntue lle sm ise se n re lationsd'affaire s.

31 Loin°04-174 dujuin 2004 ;
32h ttp ://www.alge x .dz/inde x .p h p /qui-som m e s-nous/a-p rop os-d-alge x . consultéle 27/03/2018 à10:20 ;
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3.2.2 Compagnie Algérienne d’Assurance et de Garantie des Exportation « CAGEX »

C’e st une sociétép ar actionsdont le sactionnaire ssont le sb anque s: BAD, BDL, BNA, BEA,

CPA, ainsique le scom p agnie sd’assurance sCAAR, CAAT e t SAA. Elle a étécrée p ar le décre t

e x écutif N° 04-174 du12/06/2004, c’e st un étab lisse m e nt p ub lic sousla tute lle dum inistère du

com m e rce . Instituée p our re m p lace r l’Office de Prom otion de sEx p ortations(PROMEX ) quie st

créép ar le décre t e x écutif n°96-234 du1996, e t dont le sm issionsse lim itaie nt àl’inform ation

com m e rciale e t auconse ilainsique le soutie n àap p orte r aux e ntre p rise sàtousle sstade sde le urs

dém arch e sinte rnationale s. Ainsi, dansle cadre de la p olitique nationale de p rom otion du

com m e rce e x térie ur. Le rô le de la CAGEX e st de gére r le systèm e d’assurance de se x p ortations

e t ve ille r àlib ére r se sclie ntsde toute sle scontrainte se t le srisque se ncourusp ar :

 La garantie durisque crédit ;

 La garantie de srisque sde non rap atrie m e nt dum atérie le x p oséàl’étrange r.

Le staux de sp rim e ssont fix ésp ar la CAGEX p our le risque assurép our son p rop re com p te .

Le risque com m e rciale st inde m niséàconcurre nce de 80% de le ur m ontant, le risque p olitique à

90% e t 60% durisque de non rap atrie m e nt de sm atérie lse x p osésàl’étrange r. Pour le srisque s

de se x p ortationsoule m inistère de sfinance s.

Parm ile sm issionsp rincip ale sde la CAGEX on trouve :

La com p agnie a p our m ission d'e ncourage r e t de p rom ouvoir le se x p ortationsAlgérie nne se n

de h orsde sh ydrocarb ure se t de garantir le sve nte sàcrédit aup rofit de sop érate urséconom ique s

activant sur le m arch énational.33

 Couve rture de srisque snésàl’e x p ortation ;

 Garantie de p aie m e nt e n casde finance m e nt ;

 Assistance de se x p ortationsp our la p rom otion de se x p ortationsh orsh ydrocarb ure s;

 Assurance –crédit e x p orte ;

 Assurance –crédit dom e stique ;

 Assurance foire s;

 Ve nte d'inform ationséconom ique se t financière s;

 Re couvre m e nt de créance s;

 Coassurance e t réassurance .34

 Les risques couverts par la compagnie (CAGEX)

- Les risques commerciaux : La CAGEX offre , p our son p rop re com p te e t sousle contrô le de

l'Etat, la garantie contre le srisque scom m e rciaux suivants:

33www.cage x .dz. Consultéle 17/03/2018 à12:00 ;
34h ttp ://www.e lm ouwatin.dz/IMG/article _PDF/article _a5295.p df. consultéle 17/03/2018 à13:40 ;
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 Insolvab ilitéde droit de l'ach e te ur ;

 Insolvab ilitéde fait de l'ach e te ur ;

 Care nce dudéb ite ur.

- Les risques politiques : La CAGEX couvre , p our le com p te de l'Etat e t sousson contrô le , le s

risque sp olitique se t assim ilésp ouvant surve nir dansle p aysde réside nce de l'ach e te ur e t

re vêtant dansce rtainscasun caractère de force m aje ure .

Le srisque sp olitique ssont liés:

 A la surve nance de gue rre scivile souétrangère s, de révolutions, d'ém e ute soud'autre s

faitsanalogue sdansle p aysde réside nce de l'ach e te ur ;

 Aux éve ntue lle sre strictionsfinancière sédictée sp ar le sautoritésdup aysde l'ach e te ur ;

 Au caractère d'adm inistration p ub lique ou de société ch argée d'un se rvice p ub lic de

l'ach e te ur ;

 Aufait que l'op ération d'e x p ortation donne naissance àune ob ligation contractée p ar une

adm inistration p ub lique ouune sociétéch argée d'un se rvice p ub lic.

- Le risque de non transfert : Ce risque e st lié aux événe m e ntsp olitique s, aux difficultés

économ ique souaux révisionsde la législation dup aysde réside nce de l'ach e te ur dont il p e ut

résulte r le re p ort oul'im p ossib ilitéde transfe rt de sfondsve rsésp ar ce de rnie r.

- Les risques de catastrophes naturelles : Ce risque e st liéàla surve nance dansle p aysde

réside nce de l'ach e te ur d'un cataclysm e nature l te l que le tre m b le m e nt de te rre , l'inondation, le

raz de m arée , le cyclone oul'érup tion volcanique susce p tib le d'affe cte r dire cte m e nt l'activitée t la

solvab ilitéde l'ach e te ur e t de l'e m p êch e r de s'acquitte r de sa de tte .

-Les risques liés au coût de la prospection de marchés extérieurs : Ce srisque sp ouvant

résulte r p our l'assuré de l'insuccèsde sa p articip ation à une m anife station com m e rciale à

l'étrange r, e n vue de faire connaître e t de ve ndre le sb ie nsle sp roduitse t le sse rvice salgérie ns.

Ce sactionsde p rosp e ction e t de p articip ation aux foire se t e x p ositionsb énéficie nt d'un soutie n

p ub lic sousform e d'aide ém anant dufondssp écialde p rom otion de se x p ortations.

- Le risque de non rapatriement du matériel exposé à l’étranger : Ce risque p e ut se traduire

notam m e nt p ar la confiscation de ce sm atérie lse t l'im p ossib ilitéde le srap atrie r.

 La CAGEX offre quatre polices d’assurances :

- La police crédit acheteur : e lle garantit tousle scontratsd’e x p ortation p ayab le ave c un crédit

ach e te ur. La CAGEX délivre une doub le garantie ; une garantie àla b anque autitre de risque de

crédit e t une garantie àl’e x p ortate ur autitre de risque de fab rication.

- La police globale : e lle couvre l’e nse m b le de sve nte sde sb ie nsde consom m ation e t

d’équip e m e nt, ou p re stationsde se rvice sdansune durée ne dép asse p assix m ois. C’e st une
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p olice annue lle e t re nouve lab le p ar tacite re conduction. Son p rincip e de glob alité signifie la

garantie de la totalitéde la créance .

- La police individuelle : e lle couvre le srisque sde crédit ainsique le srisque sinte rrup tion de

m arch ésou de fab rication liésaux op érationsd’e x p ortationsde sb ie nsd’équip e m e ntse t

p re stationsde se rvice sp our une durée sup érie ure àune année .

- La police prospection, foires et exposition : ce tte p olice couvre le srisque sde non

am ortisse m e nt de sdép e nse se ngagée sp ar l’e ntre p rise ssuite àl’action de p rosp e ction oude la

p articip ation aux foire s.

La diffusion de l’inform ation se fait à trave rsle sdiffére ntsm oye nsm ise n p lace p ar

l’Age nce p our rép ondre aux b e soinsde sop érate urs. Le Guich e t Dar ElMoussadar crée e n 2008

e st un e sp ace ap p rop rié p our l’inform ation com m e rciale , le conse il e t l’orie ntation, ainsique

p our le scontactse ntre le sdiffére ntsacte ursdup roce ssusde l’e x p ortation.

3.2.3 La société Algérienne des Foires et Exportations « SAFEX »

La sociétéAlgérie nne de sFoire se t Ex p ortations(SAFEX ) e st une e ntre p rise p ub lique

issue de la m odification op érée le 24 déce m b re 1990, de l’ob je t sociale t de la dénom ination de

l’Office Nationale de sFoire se t Ex p ortations(ONAFEX ), crée p ar décre t n° 71-83 du 29

déce m b re 1971. Ce tte sociétéa p our m ission :

 Organisation de s foire s, salons sp écialisés e t e x p ositions à caractère national,

inte rnational, locale t régional;

 Organisation de la p articip ation algérie nne aux foire se t e x p ositionsàl’étrange r;

 Assistance aux op érate urséconom ique se n m atière de com m e rce inte rnational, au

m oye nsde :

 L’inform ation sur la régle m e ntation ducom m e rce inte rnational;

 Le sop p ortunitésd’affaire save c l’étrange r ;

 La m ise e n re lation d’affaire s;

 Le sp roce dure sàl’e x p ortation ;

 L’édition de re vue séconom ique se t catalogue scom m e rciaux ;

 Organisation de re ncontre sp rofe ssionne lle s, sém inaire se t confére nce s;

 Ge stion e t e x p loitation de sinfrastructure sduPalaisde se x p ositions.35

3.2.4 Le Fonds Spécial de Promotion des Exportations

Le FondsSp écialPour la Prom otion de sEx p ortations(FSPE) a étéinstituép ar la loide

finance de 1996. Ile st de stinéàap p orte r un soutie n financie r aux e x p ortate ursdansle ursactions

35h ttp ://www.safe x .dz/fr/qui-som m e s-nous.h tm . consultéle 27/03/2018 à14:30 ;
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de p rom otion e t de p lace m e nt de le ursp roduitssur le sm arch ése x térie urs36, à trave rscinq

rub rique s. FSPE a connuune re fonte dansle cadre de la Loide Finance sCom p lém e ntaire p our

2007. Ce p e ndant, le FSPE a m ise n œuvre unique m e nt de ux de ce srub rique s, il s’agit

p rincip ale m e nt de :

- La p rise e n ch arge de sfraisde p articip ation aux foire se t e x p ositionsàl’étrange r : 80% de s

fraise ngagésp our la p articip ation aux foire se t e x p ositionsinscrite saup rogram m e officie lde la

p articip ation de l'Algérie ; 100% de sfraise ngagésp our une p articip ation re vêtant un caractère

e x ce p tionne lsuite àune décision p olitique ouse lim itant àla m ise e n p lace d’un guich e t unique ;

50% de sfraise ngagésdansle cadre d’une p articip ation individue lle aux autre sfoire sne figurant

p asaup rogram m e annue lofficie l.

- La p rise e n ch arge d’une p artie de scoûtsde transp ort inte rnationalde sp roduitsp érissab le souà

de stination éloignée : 50% de sfraisde transp ort inte rnationalde sp roduitsagricole sp érissab le sà

l'e x ce p tion de sdatte s; 25% de sfraisde transp ort inte rnational de sp roduitsnon agricole sà

de stination éloignée .37

3.2.5 Le Fonds National de Régulation et Développement Agricole « FNRDA »

Institué p ar la Loide finance sp our 2000, le FondsNational de Régulation e t de

Déve lop p e m e nt Agricole (FNRDA), e st de stinéàap p orte r un soutie n financie r àtout e x p ortate ur

inte rve nant dansle dom aine de l’e x p ortation de datte s.

Le soutie n accordép ar le FNRDA conce rne :

-La p rise e n ch arge p artie lle dutaux d’intérêt ducrédit d’e x p loitation accordép ar le sb anque s

algérie nne sàh aute ur de troisp our ce nt (3%), e t ce autitre ducrédit consom m édansla lim ite du

m ontant duch iffre d’affaire sréaliséàl’e x p ortation durant la m êm e p ériode .

-L’octroid’une p rim e d’incitation àl’e x p ortation de :

 Cinq (5) Dinarsp ar Kilogram m e p our le sdatte se n vrac (datte snature lle sayant sub ile s

op érationsde désinse ctisation, de triage e t de m ise e n e m b allage allant jusqu’au12Kg) ;

 Huit (8) Dinars p ar Kilogram m e p our le s datte s conditionnée s e n e m b allage s

divisionnaire sd’un Kg e t m oins.

36h ttp s://www.com m e rce .gov.dz/8a-fonds-sp e cial-p our-la-p rom otion-de s-e x p ortation. consulté le 17/03/2018 à
15:10.
37Ch ap itre III article 20 duJournalOfficie lde la Rép ub lique Algérie nne N°43, 20 juille t 2003.
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- le squantitése x p ortée se n p lusde ce lle sréalisée sdurant la p ériode p récéde nte .

(Décision inte rm inistérie lle n°130 du10-12-2002 m odifiant e t com p létant le sdisp ositionsde la

décision inte rm inistérie lle n°767 du24 octob re 2001, p ortant soutie n de l’Etat aux e x p ortations

de sdatte s).38

3.2.6 Association Nationale des Exportateurs Algériens « ANEXAL »

L'Association Nationale de sEx p ortate ursAlgérie ns(ANEX AL) crée le 10 juin 2001,

c'e st une association régie p ar la loin° 90/31 du 24 déce m b re 1990 ainsique p ar se sstatuts

p articulie rs.

Le sob je ctifsp rincip ale sde L'ANEX AL e st résum écom m e suit :

 Rasse m b le r e t fédére r le se x p ortate ursalgérie ns;

 Défe ndre le ursintérêtsm atérie lse t m oraux ;

 Particip e r àla définition d'une stratégie de p rom otion de se x p ortations;

 Assiste r e t se nsib ilise r le sop érate urséconom ique s;

 Prom ouvoir la re ch e rch e dup arte nariat àtrave rsle srése aux d'inform ations;

 Anim e r le sp rogram m e sde form ation aux te ch nique sde se x p ortations;

 Organise r e t p articip e r aux salonssp écifique se t m anife stationséconom ique se n Algérie

e t àl'étrange r ;

 Prom ouvoir l'éch ange d'e x p érie nce e ntre le sadh ére nts.39

Les activités de l’ANEXAL : Elle ssont nom b re use se t m ultiform e s, le sp rincip ale ssont

- Colle cte d’inform ationséconom ique saup rèsde sCh am b re sde Com m e rce , d’ALGEX , du

CNIS, de l’ONS, de sb anque s, de sre p rése ntationscom m e rciale sde sam b assade s;

- Diffusion d’inform ations utile s (op p ortunités d’affaire s, lois, décre ts, circulaire s,

d’ap p lications, accords b ilatéraux , e tc.… ..) à l’e nse m b le de s adh ére nts e t op érate urs

économ ique s;

- Particip ation aux re ncontre s, journée sd’étude s, réunionsde coordination e t de travail

organisée sp ar le sinstitutionse t organism e sp ub lics, le saux iliaire sàl’e x p ortation ainsique le s

organism e sinte rnationaux .

-Signature de p rotocole de p arte nariats

 AuPlan National, ave c :

 L’Age nce Nationalde Déve lop p e m e nt de la PME (ANDPME) ;

38Ministère ducom m e rce , Dire ction de la p rom otion de se x p ortations, m ars2007, p . 10 ;
39h ttp ://www.e x p ortate ur-alge rie .org/p re se ntation-b ie nve nue -ane x al/ane x al-p e se ntation/ consulté le 28/03/2018 à
10:30 ;
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 L’Age nce de Prom otion duCom m e rce Ex térie ur (ALGEX ) dansle cadre de la m ise e n

œuvre du p rogram m e de re nforce m e nt de scap acitése x p ortatrice sou p ote ntie lle m e nt

e x p ortatrice sde se ntre p rise salgérie nne s(PRCC Algérie ).

 Aup lan Inte rnational, ave c :

 Nord-Africain Entre p rise Déve lop p e m e nt (NAED) quie st un p rogram m e d’ap p uiinitiée t

gérép ar la SociétéFinancière Inte rnationale (S F I) filiale dugroup e b anque m ondiale ;

 Association Marocaine de se x p ortate urs(ASMEX ).40

3.2.7 Le couloir vert

De caractère virtue l, ila étécréée n se p te m b re 2006 e t ilconce rne l’e x p ortation de datte s,

e t consiste e n l’assoup lisse m e nt dup assage e n douane de la m arch andise , quisub it unique m e nt

un contrô le docum e ntaire ce quise traduit p ar une fluiditégénérant une réduction considérab le

de sdélaisd’e x p édition. Ce tte p rocédure doit être éte ndue à te rm e aux autre se x p ortationsde

p roduitsp érissab le s: p roduit agricole sfraise t p roduitsde la p êch e .

3.2.8 Le programme OPTIMEXPORT

Il s’agit d’un p rogram m e d’accom p agne m e nt p ilote au se rvice de la re lance e t de la

dive rsification de se x p ortationsh orsh ydrocarb ure salgérie nne s.

Re nforce r le scap acitésd’e x p ortation de sPME Algérie nne s, te le st le défique s’e st lancée n Mai

2007, l’équip e d’OPTIMEX PORT. Le sob je ctifse n créant ce p rogram m e sont le re nforce m e nt

de scap acitése x p ortatrice sde sPME algérie nne sh orsh ydrocarb ure sau m oye n de la m ise e n

œuvre d’un p lanning structuré d’actionscoordonnée sdansle sp rincip aux vole tsliésau

déve lop p e m e nt inte rnationalde se ntre p rise s:

- Re nforce r la form ation e t la p rofe ssionnalisation aux te ch nique sducom m e rce inte rnational;

- Déve lop p e r l’offre de l’inform ation àl’inte rnational;

- Accom p agne r le se ntre p rise salgérie nne sàla conquête de sm arch ésétrange rs.

Ajoutéàtousce sdisp ositifsp lusie ursaccordsp référe ntie lsont étéconclusp ar notre p ays, e t qui

constitue nt un véritab le le vie r p our le déve lop p e m e nt de se x p ortationsh orsh ydrocarb ure s, m ais

m alh e ure use m e nt aujourd’h uiilsne sont p assuffisam m e nt e x p loitésp ar le se x p ortate urs.41

 Le volet informationnel : ils’agit d’analyse r de sfilière se x p ortatrice s(p osition de

l’offre , e stim ation de sa cap acitéde p roduction, de sa croissance ), e t d’analyse r la

contrib ution de sfilière saup ote ntie lde déve lop p e m e nt de l’Algérie sur le sm arch és

e x térie urs. Ils’agit aussid’ide ntifie r le sb e soinse n inform ations.

40ANEX AL "Association nationale de se x p ortate ursalgérie ns" «L’Ex p ortate ur », Re vue d’Association nationale
de sEx p ortate ursAlgérie ns3ém e trim e stre s2012-N°7. p . 14 ;
41CHELOUAH, N. BRADAI, A. «Essaid'analyse de sdéte rm inantsde se x p ortationsduse cte ur agroalim e ntaire e n
Algérie », m ém oire de Maste r, unive rsitéde Be jaia, 2016, p 28 ;
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La réalisation de sb usine ssp lanse t stratégie e x p ort p our le se ntre p rise sduch alle nge ; ils’agit

aux te rm e sd’e ntre tie nsréalisésave c le se ntre p rise sconce rnée sd’arrête r un p lan d’actionsp our

ch acune d’e lle s, e n fonction de sstratégie se t de conditionsde réussite .

 le volet de l’accompagnement à l’export : il p orte sur la réalisation de sétude sde

m arch é e t de sp anoram asse ctorie lsau p rofit de se ntre p rise sdu group e p ilote

«Ch alle nge rsOp tim e x p ort», ainsique l'accom p agne m e nt de sch alle nge rsdansdive rse s

m anife stationsà l'étrange r ave c de svisite sguidée sdansde sh allsd'im p ortate urs, e t

l’assistance de ce lle s-cidansle ur dém arch e de p rosp e ction de sm arch ésétrange rs.

Le sp rincip aux accordssont :

3.2.9 L’accords d’Association avec l’Union Européenne

En 1995, l'Union Europ ée nne ab sorb ait 65% de se x p ortationsAlgérie nne s, p ar aille urs

60% de sim p ortationsAlgérie nne sp rove nait de troisp aysm e m b re de l'Union Europ ée nne .

(France , Italie , l'Esp agne ).

L'Algérie e st signataire d'un accord d'association ave c l'Union Europ ée nne e n 2002 e t e ntrée

e n vigue ur e n 01 se p te m b re 2005. L'ob je ctif de ce t accord e st :

 La lib éralisation de séch ange se ntre p aysm édite rranée ns;

 La création d'une zone de p rosp érité p ar le b iaisd'un déve lop p e m e nt économ ique e t

sociab le durab le ;

 L'am élioration de la com p réh e nsion m utue lle e ntre le sp e up le sde la région e t le

déve lop p e m e nt sociétécivile active ;

 Encourage r de sinve stisse m e nts.42

3.2.10 Le bénéfice du système Généralisé de préférence accordé par les Etats-Unis depuis

l’année 2004

Ce systèm e offre de sop p ortunitésaux p roduitsalgérie ns(3000 p roduits) agricole s,

agroalim e ntaire e t artisanaux ainsiqu’aux p roduitsindustrie lsquiont un taux d’intégration

nationalévide nt, p our p ourvoir b énéficie r d’avantage starifaire sp référe ntie ls.

3.2.11 L’Accords bilatéral Algéro-jordanien en vigueur depuis 2000

Ce t accord p révoit une e x onération totale de droitsde douane sà l’e x p ortation e t à

l’im p ortation sauf p our une liste négative de p roduits.43

42ISSAADI, A. SIDANI, N «stratégie de l'e ntre p rise àl'inte rnational», m ém oire de m aste r, unive rsitéde Be jaia,
2016, p 43
43CHELOUAH, N. BRADAI, A: Op .cit, p .50.
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3.3 Les facteurs empêchant le développement des exportations agroalimentaires

Le sfacte ursquie m p êch ant le déve lop p e m e nt de se x p ortationsagroalim e ntaire sont cite r

com m e suite :

3.3.1 Les contraintes liées à la production

Dansle sp aysdéve lop p és, le sinnovationsap p ortée s, tant sur le p lan organisationne lque

sur le p lan de sform e sm atérie lle sde l’éch ange de sp roduitse t de sinform ations, ont p e rm isde

dim inue r le scoûtsde sp roduitsalim e ntaire s, d’am éliore r le ursqualités, e t de rép ondre aux

b e soinsde sp op ulationse n te rm e squantitatifse t qualitatifs.

En re vanch e , dansle sp aysm oinsdéve lop p e m e nt com m e l’Algérie , l’évolution de s

filière se t ce lle de sm ode sde consom m ation urb ainsn’ont p astoujoursétéaccom p agnée sd’une

transform ation de sform e sd’organisation de séch ange s. Le déve lop p e m e nt de sfilière sagro-

alim e ntaire se st souve nt fondésur de scircuitsp lusoum oinsarch aïque sre ndant la com p étitivité

aunive auinte rnationalquasim e nt im p ossib le .

3.3.2 Les contraintes liées au financement

La m ajoritéde sindustrie sagroalim e ntaire e n Algérie sont de sPME quistructure lle m e nt,

souffre nt de fondsp rop re sinsuffisantse t d’une trésore rie lim itée . Le sPME doive nt faire face à

la Frilositéde le ursp arte naire sb ancaire s.

Ce tte citation e st p e u com p atib le ave c de se ffortsde p énétration de m arch ésquine

p e uve nt avoir une re ntab ilitéim m édiate . Il e st donc p lusque jam aisnéce ssaire de re nforce r le s

e ffortsp our facilite r le finance m e nt de sinve stisse m e nts, accroître le sfondsp rop re sde sPME e t

lim ite r le ursp rob lèm e sde trésore rie .

3.3.3 Les contraintes liées à la logistique

 Coût éle vé du transp ort inte rnational e t défaillance de sse rvice slogistique sp rop osés

(Irrégularitéde sp lanningsd’ach e m ine m e nt, indisp onib ilitéde sligne s… ..) ;

 La m auvaise p rise e n ch arge de sp roduitsde stinésàl’e x p ortation au nive au de sp orts

(insécurité, p ratique sillicite s… ..) ;

 Le m anque (p our ne p asdire l’ine x iste nce ) de p ort rép ondant aux norm e sinte rnationale s;

 La défaillance de la ch aine logistique e t du circuit de com m e rcialisation (ab se nce

d’avion-cargo, ligne s m aritim e s insuffisante s, ab se nce d’infrastructure s de

conditionne m e nt aunive aude sp orts) ;

 Le scontrainte se t b locage squirisque nt d’e ntrave r la conquête dum arch ée x térie ur e n

Algérie ouàl’étrange r e t e n p articulie r e n m atière de p rocédure douanière se t fiscale s

ainsique dutransp ort de sm arch andise sp ar fre t.
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3.3.4 Autres Contraintes

 L’orie ntation de s op érate urs économ ique s nationaux ve rs l’activité d’im p ortation

re lative m e nt m oinsrisquée e t p lusp rofitab le d’autant p lusque le m arch é national e st

large m e nt de m ande ur ;

 Manque d’e x p érie nce sde se x p ortate ursalgérie nsquip e ine nt à adop te r, le sstandards

inte rnationaux e n m atière de calib rage , de transform ation oud’e m b allage le se m p êch e nt

de se p ositionne r durab le m e nt sur le sm arch ése x térie urs;

 Insuffisance de l’offre nationale de p roduitsà l’e x p ortation (e n quantité, e t surtout e n

qualité) ;

 L’ab se nce d’une m ise à nive au te ch nologique quise traduit p ar de sinsuffisance se n

te rm e s de conform ité, de p rése ntation, d’e m b allage , d’innovation te ch nique e t

te ch nologique ;

 Industrie sagroalim e ntaire se ncore trop p e up rése nte s, p articulière m e nt dansle ste rritoire s

ruraux e t intègre nt trop faib le m e nt le sp roductionsnationale s;

 Une forte dép e ndance de sim p ortationsde sp roduitsagricole s;

 Ab se nce de transp are nce dansla déte rm ination de sp rix ;

 Une cap acitéd’attraction de sinve stisse m e ntsétrange rsp re sque ine x istante ;

 De sdifficultésàaffronte r la concurre nce inte rnationale .44

L'élab oration d'une dém arch e d'e x p ortation e st indisp e nsab le p our ch aque e ntre p rise qui

désire e x p orte r se sp roduits; e lle p e ut sollicitation le sorganism e sd’aide p our réduire le srisque s

liésop ération d'e x p ortation dansle sm arch ésétrange rs.

44 CHELOUAH, N. BRADAI, A: Op .cit, p 51.



Chapitre II : Les exportations du secteur agroalimentaire en Algérie

50

Conclusion

Le se cte ur de l’industrie agroalim e ntaire e n Algérie constitue un m aillon im p ortant dans

l'industrie nationaliljoue un rô le p rim ordiale dansle déve lop p e m e nt de l'économ ie national, e t

l’am élioration duPIB (p roduit intérie ur b rut) e t àla résorp tion duch ô m age e n p le ine e x p ansion.

A trave rsce de ux ièm e ch ap itre , nousavonsp rése nté le se cte ur agroalim e ntaire e n

Algérie , e t sa p lace dansl'économ ie Algérie nne quire p rise nt un se cte ur p luse n p lusim p ortant.

Ap rèsvoir p rése nte r le se cte ur agroalim e ntaire e t se sp ote ntialitésd’e x p ortation, nous

allonsab orde r dansce quisuit le casde se ntre p rise sde la wilaya de Be jaia.
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Chapitre III : Etude comparative sur l'internationalisation des entreprises

agroalimentaire en Algérie

Le secteur agroalimentaire occupe une place primordiale dans l'économie algérienne

ou il représente l'industrie la plus productive des industries hors hydrocarbures.

La wilaya de Bejaia, est l'une des régions de l'Algérie, dans laquelle le secteur

agroalimentaire est très développé.

Après avoir présenté les différentes nations théoriques portant sur l'internationalisation des

entreprises dans le premier chapitre et présenter de manière générale le secteur

agroalimentaire en Algérie. Le présent chapitre a pour objectif de présenter les résultats de

notre enquête menée au sein de trois grandes entreprises de la wilaya de Bejaia qui sont Ifri,

Cevital-agro et Toudja.

Dans ce chapitre, nous essayerons de mettre un lien entre les aspects théoriques

précédant étudié et notre étude empirique. Cette dernière s'articule autour d'un questionnaire

distribué auprès des entreprises de la wilaya de Bejaia, plus précisément celles appartenant au

secteur agroalimentaire.

Toutefois, nous avons jugé nécessaire de commencer par présenter les entreprises enquêtées

(Ifri, Cevital, Toudja) et la démarche méthodologique que nous avons adoptée pour répondre

à notre problématique de la recherche.

Section 01 : Présentation de la population d’enquête (Ifri, Cevital et

Toudja)

Le choix de ces entreprises est basé sur deux critères :

 L'appartenance au secteur agroalimentaire ;

 L'internationalisation de l'entreprise.

Dans ce qui suit nous allons présenter les entreprises de notre enquête.

1.1 Présentation de l'entreprise Ifri

La société Ibrahim & fils a été créé en 1986 sous la dénomination, ‘’Limonadiers

Ibrahim’’. Ce n'est que dix ans plus tard en 1996 que l'entreprise hérite un statut juridique

d'une SNC (société en nom collectif) puis d'une SARL (société à responsabilité limitée),

composée de six (06) associés.

La SARL Ifri est située à Ighzer Amokrane, chef-lieu de commune et de daïra (sous-

préfecture) d'Ifri-Ouzellaguen, dans la wilaya de Bejaia, au nord de l'Algérie. La superficie

globale de l'entreprise IFRI est de 32530 m2, la superficie couverte est de 21000 m2.
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Elle est implantée à l'entrée Est de la vallée de la Soummam, en contrebas du massif

montagneux du Djurdjura qui constitue son réservoir naturel d'eau.

IFRI inaugure son premier atelier d’embouteillage le 20 juillet 1996. A cette date, plus

de 20 millions de bouteilles sont commercialisées sur l'ensemble du territoire national.

Employant 1168 salariés en 2018, IFRI, possède sept lignes de production réparties sur deux

sites différents. Atteignant un taux de croissance annuel de plus de 10 % au cours des dix

dernières années, IFRI occupe une place de leader sur le marché national elle exploite des

lignes de production automatisées et équipées de système de contrôle de qualité de la dernière

génération, dans toutes les unités et a toutes les étapes de la production. Elle veille au respect

des normes d'hygiène, de sécurité et de protection de l’environnement.

Tableau n°08 : Identification de la SARL IFRI

Définition complète de l'entreprise SARL IBRAHIM & FILS

Sigle (Abréviation utilisée) : IFRI

Statut de l'entreprise PRIVE

Forme juridique SARL (Société a responsabilité limitée)

Année de création 1996

N0 R C 98 B 5162810-00/06 NO I F: 099806018261598

Capital 1 293 000 000,00DA

Adresse Ighzer Amoktane, Ifri-ouzallaguen 060 10 Bejaia

Téléphone : (213)34 35 12 66- (213) 34 35 10 21

FAX (213) 34 35 12 32- (213) 34 35 17 59

Site Web www.ifri-dz.com

Nom du responsable Mr IBRAHIM Kaci, PDG

Mr TABET Mahfoud, Responsable Service Export.

Melle DAOUD Amel, Coordinatrice vente Export.

Effectifs 1168

Secteur d'activité AGROALIMENTAIRE

Type de produit ou service Production d'Eau Minérale & Boissons diverses

Source: document interne de l'entreprise.
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1.1.1 Domaine d'activité:

La SARL Ibrahim &fils est une société industrielle agroalimentaire, spécialisée dans

le domaine des boisons diverses, elle produit de l'eau minérale plate et gazeuse, des sodas, de

l'eau aromatisée avec du lait, des jus de fruits et des boissons isotoniques. Outre l'eau et

d'autres boissons, l'entreprise produit ses propres préforment et bouchons, à partir de matières

premières d'origine algérienne, ainsi que de l'huile d'olive, et gère elle-même le transport et la

distribution de ses produits.

1.1.2 Les produits de la marque Ifri sont:

 eaux minérales naturelles sous la marque Ifri;

 eaux minérales gazéifiées sous la marque Ifri;

 eaux minérales fruitées sous la marque Ifri;

 eaux fruités au lait sous la marque Ifri;

 boissons sodas sous la marque Ifri;

 boisson isotonique pour le sport sous la marque Azro;

 huile d'olive sous la marque Numidia.45

1.1.3 Les principaux concurrents de l'entreprise IFRI :

Les concurrents de l’entreprise sont repartis en deux ceux des boissons gazeuses et ceux de

l’eau minérale

Tableau N° 09 : les principaux concurrents de l'entreprise Ifri

Les concurrentes

domaine des boissons gazeuses domaine des eaux

 Le Coca-Cola(États-Unis)

 Le Pepsi Cola ou Pepsi (New

Bern, États-Unis)

 Hamoud Boualem (Alger,

Algérie)

 MIRINDA (Etats-Unis)

 TOUDJA(Bejaia)

LALA KHADIJA (Tizi-Ouzou)

TOUDJA (Bejaia)

TEXXENAALMA

GUEDILA (Biskra)

 SAIDA (Saida)

Source : élaboré par nous même à partir des documents interne de l’entreprise ;

45DJOUDANE, Z. KACI, R: Op. c it, p. 73 ;
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1.1.4 Missions et objectifs de l’entreprise :

 L'entreprise Ifri toujours soucieuse de la qualité de ses produits c'est pour cette raison

qu'elle essaye toujours d'améliorer ses produits tout en procédant à l'achat des machines

de dernière génération, ce qui lui confère un avantage concurrentiel sur le marché ;

 Un élément important aussi pour faire face à la compétitivité au niveau national et

international donc, l'entreprise Ifri doit, impérativement s'orienter vers le marketing

pour promouvoir sa marque et se positionner dans le monde des grandes marques ;

 Pour pallier au problème de disponibilité de ses produits l'entreprise a créé des grands

entrepôts en collaboration avec ses clients exclusifs pour une meilleure distribution et

une couverture améliorée du marché ;

 La gestion de la notoriété de la marque Ifri est la clé de voûte de cette entreprise ;

 Elle est très connue sur le marché algérien même à l'international à cause de sa grâce à

sonorisation facile à mémoriser. En effet, pour sa force de vente récemment elle a

recruté des superviseurs sur tout le territoire national ;

 L'entreprise Ifri se concentre beaucoup sur la relation publique à avoir la sponsorisation

des clubs sportifs, les aides aux plus démunis, événement sportif comme le marathon.

 Son nouveau défi : l'exportation dans divers pays et la conquête du marché

international après la couverture du marché national, d'ailleurs elle est présente dans

plusieurs pays ou la concurrence est rude ;

 En outre ses produits sont commercialisés par les plus grandes enseignes de la

distribution comme Carrefour ;

 L'entreprise Ifri, en perpétuelle évolution dans plusieurs domaines, afin de garder sa

réputation sur le marché national et international.46

1.2 Présentation de l'entreprise Cevital

Le Groupe CEVITAL est un Groupe familial créé avec des fonds privés. Son histoire

commençait avec une prise de 20% du capital de SOCOMEG, une entreprise de construction

métallique en 1971. L’année 1998 a connu la création de CEVITAL SPA, elle a pour

actionnaires principaux le fondateur Issad REBRAB et ses fils. En 44 ans d’existence, cette

entreprise familiale a fait un parcours exceptionnel avec la création et le rachat de plusieurs

entreprises. Au cours des deux dernières décennies, ce groupe a pu acquérir une dimension

nationale très importante en termes de déploiement sur le terrain et la part de marché dans de

46DJOUDANE, Z. KACI, R: Op. c it, p. 75 ;
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nombreux domaines. Egalement, l’acquisition d’une notoriété internationale, pas seulement

avec les exportations de nombreux produits vers pratiquement les cinq continents, mais les

acquisitions d’entreprises européennes reflètent la volonté de ce groupe à confirmer ses

performances et ses visions stratégiques.

Le complexe Cevital est implanté au nouveau du quai du port de Bejaia, à 3 km Sud-ouest de

la ville, à proximité de la RN 26. Cette situation géographique de l’entreprise lui profite bien,

étant donné qu’elle lui confère l’avantage de la proximité économique. En effet, elle se situe

très proche du port et de l’aéroport de Bejaia.

Cevital Agroalimentaire est le plus grand complexe privé en Algérie et le leader en Afrique et

dans le bassin méditerranéen dans l'industrie du sucre et l'huile végétale. Elle exporte ses

produits dans plusieurs pays, notamment en : Europe, au Maghreb, au Moyen Orient et en

Afrique de l’Ouest.47

Tableau n°10 : Identification de la SPA Cevital

Raison social SPA Cevital Mr ISSAAD REBRAB & Fils

Siège social Complexe Cevital Bejaia 06000, W BEJAIA, Algérie

Statut de l'entreprise PRIVE

Tel 00213.34.20.20.00/034.22.06.96

Fax 00213.34.21.27.73

Email Info@cevital.com

Site http www.cevital.com

Capital social 69, 940, 000, 000 DA

CBN°

BADR-Agence Bejaia 003 00357 3002713000 59

BNP PARIBAS-Agence Bejaia 072 00731 00000

1800172

Société Générale-Agence Bejaia 02100501

1130000537 52

ARTN° 06010108900 M.F : 09980601900821

RCN° 98 B03802 BEJAIA

Président direction générale (PDG) Mr ISSAAD REBRAB

Secteur d'activité Agroalimentaire

47ISSAADI, A. SIDANI, N: Op.cit, p. 56 ;
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Type de produit ou service Boissons, l'huile, eau minérale, sucre, margarine

Source: document interne de l'entreprise ;

1.2.1. Domaine d'activité

Lancé en Mai 1998, le complexe Cevital a débuté son activité par le conditionnement de

l’huile en Décembre 1998. En Février 1999, les travaux de génie civil de la raffinerie ont

débuté : cette dernière est devenue fonctionnelle en Août 1999. L’ensemble des activités de

Cevital sont concentrées sur la production et la commercialisation des huiles végétales, de

margarine et de sucre. Elles se présentent comme suit :

 Raffinage des huiles (1800 tonnes/jour) ;

 Conditionnement d’huiles finies (1400 tonnes/heure) ;

 Production de margarine (600 tonnes/jour) ;

 Fabrication d’emballage PET (Poly Ethylène Téréphtalate) (9600 unités/heure) ;

 Raffinage du sucre roux (1600 tonnes/jour) ;

 Stockage céréales (120 000 tonnes) ;

 Minoterie et savonnerie en cours d’étude.48

1.2.2 Les produits et le marché de Cevital agro

Si on venait à décomposer le portefeuille d’activités de Cevital, on distinguera six domaines

d’activités stratégiques (DAS) :

 Huiles Végétales ;

 Margarinerie et graisses végétales ;

 Sucre blanc ;

 Sucre liquide ;

 Boissons ;

 Les conserveries.

 Huiles végétales : Ce DAS est composé de trois principales marques :

a- Fleurial : sa marque haut de gamme ;

b- Elio & Fridor ;

c- L’huile en vrac raffiné destiné aux industriels pour les fritures… etc.

 Margarinerie et graisses végétales : Cevital produit une gamme variée de margarine,

on trouve ainsi trois catégories :

48CHELAT. K, HAICHEUR. L, «les stratégies de mondialisation des entreprises local», mémoire de master,
université de Bejaia, 2013, p76 ;
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 La margarine de table : destinée à la consommation directe dont il existe quatre marques

telles que :

Matina, Fleurial, Rania, Le beurre gourmand.

 La margarine destinée aux besoins de la pâtisserie moderne ou traditionnelle telles que :

a- La parisienne ;

b- Smen « Medina ».

 Les graisses végétales:

a- Shortening 38-40 : est un mélange d’huiles végétales développé ;

b- spécialement pour l’industrie des biscuits, gaufrettes et boulangeries.

 Le sucre blanc

Entrée au deuxième semestre de 2009, C'est un produit grand public qui répond aux besoins

de la consommation directe et la transformation industrielle agroalimentaire, il est

commercialisé sous la marque SKOR.

 Le sucre liquide

Ce produit est 100% saccarose et inverti, il est destiné essentiellement à l’industrie des

boissons, des glaces, biscuiterie et confiserie. Le sucre, les huiles et les margarines de

Cevital sont des produits dont le système qualité de fabrication est certifié ISO 22000 par

bureau VERITAS Certifications.

 Les boissons : qui sont :

a- Lala Khedidja : une marque qui réunit deux produits :

 L’eau minérale ;

 L’eau gazéifiée.

b- Tchina : est un jus de fruit avec une gamme de produit orange, mandarine, cocktail

exotique, orange pêche et citron.

 Les conserveries : Commercialisées sous l’enseigne de COJEK ces conserves sont

élaborées à base de légumes et fruits naturels on trouve :

 Le concentré de tomate ;

 Le double concentré de tomate;

 La harissa;

 La confiture d’abricot.49



49FAOUDI. M, GHARBI. T «l'analyse de la démarche stratégique pour le choix de la stratégie de

diversification», mémoire de master, université de Bejaia, 2014, p 57 ;



Chapitre III : Etude comparative d'internationalisation des entreprises
agroalimentaire en Algérie

59

1.2.3 Les principaux concurrents de l’entreprise Cevital

Les principaux concurrents de Cevital sont donnés dans le tableau suivant :

Tableau N°11 : les principaux concurrents de l'entreprise Cevital

Les principaux concurrents

Domaine de

l'huile

Domaine des

boissons

gazeuses

Domaine

des eaux

Domaine de

sucre

Domaine de

margarine

 Afia

 Prolipos

 Safia

 La belle

 Ifri

 Toudja

 Ifri

 Toudja

 Saida

 GOLEA

 West

import

 Prolipos

 Labelle

 Sol

Source : élaboré par nous même à partir des documents interne de l’entreprise ;

1.2.4 Missions et objectifs de l’entreprise :

L’entreprise a pour mission principale de développer la production et d’assurer la qualité et le

conditionnement des huiles, des margarines et du sucre à des prix nettement plus compétitifs,

et cela dans le but de satisfaire le client et de le fidéliser.

Les objectifs visés par Cevital peuvent se présenter comme suit :

- L’extension de ses produits sur tout le territoire national ;

- L’implantation de graines oléagineuses pour l’extraction directe;

- L’encouragement des agriculteurs par des aides financières pour la production locale de

graines oléagineuses ;

- La modernisation de ses installations en termes de machine et de technique pour augmenter

le volume de sa production ;

- Positionner ses produits sur le marché international par leurs exportations.50

1.3 Présentation de l’entreprise TOUDJA

L’entreprise «TOUDJA» est une entreprise familiale de forme juridique SARL, dont le siège

social et l’usine sont situes au lot N° 105, dans la zone industrielle (04 chemins) de Bejaia, est

qui entrée en activité au mois de Janvier de l’année 1992, en commençant parla production de

l’eau minérale. En 2001, l’entreprise décide d’investir et d’inaugurer sur ses fonds propres

une usine moderne de fabrication de jus.

50CHELAT. K, HAICHEUR. L: Op.cit, p.77 ;
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Son capital initial qui était de 10 millions DA, a été porté à 144 millions de DA à la fin de

l’année 2007.

Elle a comme activité principale la production et la commercialisation du jus et de l’eau

minérale.51

Tableau n°12 : Identification de la SARL Toudja

Raison social SARL Toudja

Siège social Village Larbaa, Toudja, BEJAIA, Algérie

Statut de l'entreprise PRIVE

Forme juridique SARL

Slogan La qualité naturellement

Activité Agroalimentaire

Produits Eaux minérales jus de fruits

Capital Social 10 008 000,00DA

Tel 034 81 03 14/034 81 03 15

Fax 034 10 22 20/ 034 20 20 44

Société mère Groupe GB

Site web http://www.toudja.dz

Président direction générale (PDG) Mr GADOUCHE Boualem

Source: document interne de l'entreprise ;

1.3.1 Domaine d'activité

La SARL Toudja est une société industrielle agroalimentaire, spécialisée dans le domaine des

boissons diverses, elle produit de boisson gazeuse, de l'eau minérale non gazeuse, des jus de

fruits.

1.3.2 Les produits de la marque Toudja sont :

 Eau minérale naturelle sous la marque Toudja;

 Eau minérale fruitée sous la marque Toudja;

 Jus de fruits sous la marque Toudja;

 Nectar de fruits sous la marque Toudja;

 Boisson gazeuse sous la marque GB.

51IKHLEF. M, ISSAD. Y, MAOUCHE. A « la force de vente », mémoire de fin d'études, université de Bejaia,
2011, p. 69 ;
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1.3.3 Les principaux concurrents de l'entreprise Toudja

Les principales marques concurrentes de l'eau minérale et du jus Toudja sont données dans le

tableau suivant:

Tableau N°13: les principaux concurrents de l'entreprise Toudja

Les concourants

Domaine de l'Eau minérale Toudja Domaine du jus

 SARL IFRI (Bejaia)

 SARL SAIDA(Saida)

 EURL GOLEA(Golea)

 EURL BEN HAROUN (Bouira)

 SARL MASSERGHINE(Oran)

 YOUKUS(Tébessa)

 SARL GUEDILA(Biskra)

 SARL SIDI EL KEBIR (Blida)

 SARL ROUIBA (Alger)

 SARL IFRI (Bejaia)

 SARL RAMY (Alger)

 SARL JUTOP (Blida)

 SARL HAHOUD (Alger)

 EURL BONJUS (Sétif)

 SARL VITAJUS (Blida)

Source : élaboré par nous même à partir des documents internes de l’entreprise ;

1.3.4 Missions et objectif de l'entreprise

 Le développement de l’activité de l’entreprise;

 L’assurance d’un approvisionnement régulier du marché des jus et des eaux minérales;

 Le développement optimal de ses produits pour satisfaire et fidéliser sa clientèle;

 Développer et élargir sa part de marché;

 Se construire une image de marque.

Section 02 : Méthodologie de collecte des données

Dans le but de collecter un maximum d’informations sur la stratégie

d'internationalisation des entreprises agroalimentaires dans la wilaya de Bejaïa et de

confirmer ou d’infirmer nos hypothèses de départ, nous avons opté pour une étude empirique

qui s’articule autour d’une enquête de terrain. Cette dernière s’est effectuée par le biais d’un

questionnaire distribué auprès des entreprises du secteur agroalimentaire de la wilaya de

Bejaia. Dans ce sens, il y a lieu de présenter les différentes étapes d’ordre méthodologique,

que nous avons menées afin de réaliser notre étude empirique.

2.1. Objectif de l’enquête :

L’enquête vise à analyser le processus d’internationalisation des entreprises

agroalimentaires en Algérie en prenant comme cas d’étude les entreprises de la wilaya de
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Bejaia, ainsi que d’identifier l’importance de l’opération d’exportation exercée par ces

entreprises.

De ce fait, l’objectif principal recherché à travers cette enquête est de dégager et analyser un

nombre essentiel de données qui peuvent répondre à notre problématique posée au départ de

notre travail de recherche.

Globalement, notre étude vise à indiquer les entreprises exportatrices dans le secteur de

l’industrie agroalimentaire opérées sur les marchés internationaux, tout en exposant les

obstacles éventuels qui freinent le développement de ces entreprises dans leurs démarches de

conquête des marchés internationaux.

2.2. Déroulement de l’enquête

La méthode de collecte des données utilisée, dans notre étude, vise à posséder et réunir

le maximum d’informations possibles, afin de cerner les divers aspects du phénomène étudié.

De ce fait, nous avons opté pour une enquête par questionnaire, auprès des entreprises

exportatrices du secteur agroalimentaire de la wilaya de Bejaia.

L’enquête a été réalisée en deux étapes :

 La première étape : prise de contact et remise du questionnaire au responsable de

l’entreprise enquêté.

 La deuxième étape : récupération des questionnaires déposés au sein de ces entreprises.

2.3. L’échantillon étudié

Afin de présenter la réalité de tout phénomène étudié, la façon optimale consiste à

prendre toute la population comme échantillon (étude exhaustive), cependant, plusieurs

contraintes, notamment celles liées au temps, aux moyens et au refus des entreprises à

répondre, nous ont poussées à travailler sur un nombre limité d’entreprises.

De ce fait, l’échantillon de notre étude se compose de cinq entreprises exportatrices du secteur

agroalimentaire de la wilaya de Bejaia (Ifri, Cevital, Toudja, Soummam, Labelle). Dans cet

échantillon, nous avons pu récupérer trois questionnaires. Pour Cevital et Ifri on a fait un

questionnaire administré face à face, pare contre Toudja on la récupéré après leurs réponse.

2.4. Description de l’outil de collecte de données

Pour mener cette étude, nous avons utilisé « un questionnaire » structuré et destiné aux

entreprises du secteur agroalimentaire, le questionnaire a été élaboré selon les objectifs de la

problématique, pour cerner toutes les informations liées à notre recherche.
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Ce questionnaire englobe une série de questions (ouvertes et fermées), il comprend 31

questions réparties en trois (03) parties :

 La première partie regroupe sept (07) questions sur le profil de l’entreprise;

 La deuxième partie regroupe trois (03) questions concernant l'internationalisation de

l’entreprise, en expliquant le phénomène et les raisons d'internationalisation;

 La troisième partie regroupe vingt et un (21) questions sur l'internationalisation par biais

de l'exportation, en expliquant la stratégie d’exportation et les obstacles de l’entreprise à

l’exportation.

2.5. La technique de dépouillement

Après avoir récupéré les questionnaires, nous avons procédé au dépouillement de

toutes les données, par l'analyse documentaires, dont nous avons saisi les données contenues

dans les questionnaires, puis nous avons procédé à leur traitement, dans le but d’aboutir aux

différents résultats.

2.6. Les difficultés rencontrées

La réalisation d’une enquête sur l’exportation des entreprises agroalimentaires de la

wilaya de Bejaia est un travail intéressant. Mais il faut savoir que tout au long de notre

enquête, nous avons rencontré des difficultés nature à savoir :

 La difficulté de la maitrise du temps ;

 La difficulté de non disponibilité des chefs d’entreprises;

 Le refus de réponse à certaines questions même aux questionnaires auprès de quelques

entreprises ;

 La difficulté de récupérer les questionnaires à cause de n’a pas avoir des réponses.

La réalisation de cette enquête auprès des entreprises du secteur agroalimentaire de la

wilaya de Bejaia nous a permis de démontrer certaines informations et résultats concernant :

l'internationalisation par le fait d'exportation ses produits.

Section 03 : Présentation des résultats de l'enquête

Dans cette section on va présenter l'analyse SWOT des entreprises Ifri, Cevital et

Toudja. Ainsi, les résultats obtenus à partir des questionnaires distribués au sien de ces

entreprises enquêtées.

3.1 Application des résultats par la matrice SWOT

Suite à des réponses obtenues des responsables de ces entreprises, nous avons essayé

d'élaborer la matrice SWOT qui nous permettra de situer nos entreprises par rapport à leur

environnement interne et externe.
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3.1.1 L’Analyse SWOT :

Est un outil qui permet d'analyser l'environnement interne, consiste à identifier les

forces et les faiblesses de l'entreprise. Et l'environnement externe, qui consiste à étudier le

marché de l'entreprise pour faire sortir les opportunités et menaces de ce dernier.

3.1.1.1 L'analyse interne

Tableau n° 14 : les forces et faiblesses des entreprises : Ifri, Cevital, Toudja

Enterprises Les forces Les faiblesses

Ifri

-La gamme de produit qui satisfait toutes

les catégories d'âges et les différents

gouts des consommateurs;

-Emballage très moderne;

- Popularité de la marque; connue sur le

territoire national

- Stratégie distribution intensive;

- Position concurrentielle forte;

- capacités des productions permettant

une plus grande couverture du marché

- La réalisation d'économie d’échelle;

- production des produits naturels,

- la date limite de consommation(DLC)

est important (02années) ;

- produit de qualité.

-Prix élevé de Numédia par

apport a la concurrence

-Faible notoriété de la marque

Numédia

-Absence des compagnes

publicitaires à l’internet

-Augmentation des coûts de

productions.

- ressources financières

insuffisantes en vue d’acquisition

future;

- Problème de trésorerie ce qui

engendre des coûts

supplémentaire;

- pouvoir de négociation avec les

fournisseurs;

- stagnation de certaines activités

(ex Thé glacée) ;

- capacité de concurrents à lancer

des produits innovants;

- Taxation élevée des matières

premières.
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Cevital

-Image de l’entreprise ;

- La part de marché de l’entreprise ;

- Stabilité financière ;

- Capacité de production ;

-Main d'œuvre qualifié ;

-Développement des exportations de

l'entreprise;

-Rédaction des coûts de production ;

-Variété des produits proposés.

-forte concentration sur le marché

extérieur ;

- coût des matières premières très

élevé.

Toudja

-Expérience (créé en 1936) ;

-L'image de l'entreprise ;

-La gemme de produit ;

-La forte demande de ses produits ;

-L'utilisation de la technologie pour la

production.

-Manque des moyens de

transport ;

-Absence de logistique vers les

pays à forte demande ;

- Forte concurrence sur les

marchés étrangers ;

-Absence de motivation du

personnel et du dirigent.

Source : élaboré par nous même à partir des documents internes et résultats de l’entreprise ;

3.1.1.2 L'analyse externe

Tableau n° 15 : les opportunités et menasses des entreprises: Ifri, Cevital, Toudja

Enterprises Les opportunités Les menasses

Ifri,

Cevital,

Toudja.

-Croissance de la consommation

mondiale de produit,

-Gisement important en matière de

sources.

- Taille du marché (une population de 40

millions d'habitants)

-Croissance de l’économie ;

- Absence de produits de substitution ;

- Taxation des importations de sucre

-Forte concurrence mondiale

(l’Espagne, Italie, Etats unis…) ;

-Perte de client ;

-Emergence des nouveaux pays

exportateurs ;

-Forte dépendance à l’importation

des intrants (extraits et

concentrés) ;

- Taux de change défavorable
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blanc ;

- Zone de libre échange en 2010 ;

- Baisse des exportations (UE) ;

- Faible concurrence.

(Forte dépendance à l’Euro)

-Arrivés de nouveaux

concurrents;

- Importation de sucre blanc ;

-Quantité importée (contingent) ;

-exigence plus en plus élevé en

qualité ;

- Pollution (emballages) ;

-Le manque de contrôle sur les

prix des matières premier ;

-Les coûts des matières premières

élevées.

Source : élaboré par nous même à partir des documents internes et résultats de l’entreprise.

3.2. Les résultats de l'enquête

 L'internationalisation des entreprises agroalimentaire (Cevital, Toudja) :

L'entreprise Cevital aborde le phénomène d'internationalisation en croissance

permanente avec l'international, c'est-à-dire elle s'internationalise pour répondre à la demande

sur le marché étranger et pour développer la productivité (qualité de produit, diversification

des produits), et pour positionner son produit à l'international. Par contre, l'entreprise Toudja

trouve des difficultés pour gérer le phénomène d'internationalisation.

Le phénomène de l'internationalisation est général abordé par les entreprises comme étant

une opportunité pour développer son activité sur les marchés étrangers.

 Les principaux raisons qui pousse ses entreprises à s'internationalise :

Ici nous allons recenser les principales raison qui poussent ces entreprises à s'internationaliser.

 Ifri

Les principale raisons qui pousse l'entreprise Ifri à s'internationalise est la saturation

du marché locale, elle s’internationalise ces produits pour répondre à la demande sur les

marchés étrangers pour objectif de développer, augmenter ses parts de marché dans le but

d’affronter la concurrence.
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 Cevital

Egalement, Cevital se tourne vers les marchés étrangers pour la même raison qui est la

saturation du marché domestique, ce qui pousse l’entreprise à s’internationalise ces produits

dans le but d’acquérir des nouveaux marchés, d’améliorer son image, élargir la gamme de

produit et faire- face à la concurrence, pour concurrencer les produits étrangers.

 Toudja

Aussi, l'entreprise Toudja cherche de nouveaux marchés pour la même raison que Ifri et

Cevital qui est la saturation du marché local, cependant, elle aspire aussi à augmenter sa part

de marché et à faire-face à la concurrence, dans le but d'assurer la qualité de ses produits et

être compétitif à l'étranger.

La principale raison commune qui pousse ces entreprises à s'internationaliser est la

saturation du marché.

 La stratégie d’entrée adoptée par l’entreprise pour pénétrer le marché étranger :

Le choix d'un mode de pénétration de marché étranger consiste à décider comment

vendre son produit sur le marché international. Selon les résultats de notre enquête, nous

constatons que l'ensemble des entreprises enquêtées optent pour l'exportation.

 Ifri

Selon les réponses de responsable de département export de l'entreprise Ifri, elle a

choisir deux mode de pénétration, consiste de l'exportation directe et l'exportation et indirecte

:

 Exportation directe, cette exportation est fait par un représentant à l'étranger;

 Et parfois avec l'exportation indirecte (avec intermédiaires) par le biais du

commissionnaire.

 Cevital

Selon le responsable commerciale de l'entreprise Cevital, sa stratégie d'exportation est

mise en œuvre à travers deux modes d'exportation, quand elle opte pour l'exportation directe

elle sollicite un agent commercial per contre quand et elle choisit l'exportation indirecte elle

fait appel à un courtier pour se charger de l'opération. Car, ceci lui permet de réunir l'acheteur

et le vendeur, aussi il transmet des informations à l'entreprise concernant les marchés à

pénétrer.
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 Toudja

Elle adopte une stratégie de pénétration des marchés étrangers avec une exportation

directe par un représentant à l’étranger pour lui permettre de mieux maitriser sa politique

commerciale à l'étranger grâce à son expérience et connaissance préalable des marchés et de

la clientèle.

Le choix commun de ces entreprises par rapport au mode de pénétration à des marchés

international est l'exportation directe.

 L'internationalisation par l'exportation

La plus parts des entreprises s'internationalise par le biais de l'exportation pour des

raisons spécifiques que nous allons aborder dans ce qui suit :

 Ifri

L'entreprise Ifri à s'internationalise par le biais de l'exportation pour bénéficier des

avantages des organismes de soutien que l'Etat mis à leur disposition comme (ALGEX,

CAGEX, SAFEX, FSPE…), à savoir, de bénéficier d'une facilitation d'exportation au

commencement de cette activité.

 Cevital

Elle s'internationalise à travers l'exportation à cause des situations sécuritaires, par ce

que certaines pays ont des problèmes politique, des guerres, ce choix lui permettre d'éliminer

ces risques.

 Toudja

Le choix d'internationalisation par l'exportation est le seul moyen pour l'entreprise

Toudja d'accéder aux marchés étrangers.

Les entreprises agroalimentaires enquêtées adoptent une démarche d'exportation

formalisée et bien précisée. Pour Ifri sa démarche consiste à réaliser une étude de marché

avant de passer à l'opération d'exportation pour bien connaitre ce marché, aussi elle fait des

participations à des foires et exposition pour faire connaitre ces produits aux différents

consommateurs étrangers. Quat à Cevital sa démarche d'exportation consiste à procéder des

négociations avec ses clients, relation bancaire (mode de paiement) afin de se protéger contre

les risques qui pavant survenir durant l'opération d'exportation comme le non-paiement des

clients, en suite la livraison (date et lieu de livraison, quantité à livrais). Concernant Toudja

celle-ci passe par les étapes suivantes :

-Démarche direction du commerce, la banque, l’laboratoire, compagne maritime,

service des douanes, transitaire.



Chapitre III : Etude comparative d'internationalisation des entreprises
agroalimentaire en Algérie

69

 La prise de décisions et la structure à l'exportation

D'après les résultats de notre enquête la décision d'exportation est prise par le conseil

d'administration, avec une existence d'une structure dédiés à l'activité d'exportation qui est le

département export, et tout étude concernant l'opération d'exportation est réaliser par l'équipes

d'export en collaboration avec les partenaires. Les principaux marchés sur lesquelles ces

entreprises sont présentes sont : les marchés Européens, les marchés du Maghreb, pour Ifri

exporte à des marchés Asiatique, et Cevital exporte à d'autres pays africain.

Les critères sur lesquels se basent ces dernières pour choisir leurs marchés sont: les

habitudes des consommateurs, la fourchette de prix pratiquée. Ainsi, l'origine de produit si le

produit est considéré comme un produit d'origine Algérienne, va bénéficier d'une exonération

des droits de douane. Donc, elle devine compétitive sur le marché étranger. Et la proximité.

 Fixation du prix à l'international

 Ifri

Pour Ifri la fixation de prix de vente tient compte de tous les couts de logistique (frais du

transport, assurance…). Ainsi que choisi de fixer ses prix par rapport à la concurrence, les

prix pratique tiennent en compte les différentes charges (couts de transport, achat de matière

première, distribution, fiscalité).

 Cevital

Pour Cevital elle fait appel à son courtier pour la fixation des prix de ces produits à

l'international, afin de lui donner une idée sur les prix pratiqués à l'étranger ce qui permet

d'avoir des prix compétitifs par rapport aux prix des concurrents.

 Toudja
La fixation du prix des produits de l'entreprise est basée sur les coûts des matières

premières mais aussi sur le coût de change.

On remarque ainsi, que la fixation des prix à l'international varie d'une entreprise à une

autre, chacune adopte des méthodes propres à ses objectifs stratégiques.

 Les adaptations sur le produit lors de son exportation

Les entreprises opèrent des adaptations sur leurs produits lors de son exportation par

l'adaptation technique et conditionnement pour Cevital et Toudja, pour le cas d'Ifri réaliser

une adaptation étiquète et conditionnement.



Chapitre III : Etude comparative d'internationalisation des entreprises
agroalimentaire en Algérie

70

Le moyen de transport le plus utilisé par ces entreprises est le transport maritime car il est

moins couteux, et offre la capacité de transporter de grandes quantités. Toutefois, elles ont

recours au transport terrestre quand il s'agit des pays Africains.

L'incoterm utilisé dans ces opérations d'exportation est généralement le FOB et le CFR car

c'est le plus avantageux en Algérie. Puisque, il transfert les coûts et risques à la charge de

l'acheter, et parfois le CIF.

Les dispositifs de soutien à l'export

Pour exporter plus facilement, l'entreprise Ifri fait appel à certain organismes d'aide à

l'exportation comme ALGEX, CAGX, SAFEX, FSPE, ANEXAL, dans le but ça lui

permettait de bénéficier des avantages comme le remboursement de 25% du coût de transport

par FSPE.

L'entreprise Cevital sollicite les deux organismes suivant : CAGEX, SAFEX, dans le but de le

faire des publicités à ces produits, ainsi, que d'organiser des foires pour se présenter leur

produits sur les marchés étranger. Quant à l'entreprise Toudja cette dernière sollicite deux

organismes : ALGEX, SAFEX dans le même but.

Les principaux obstacles et risques qui touchent des opérations d'exportation:

 Ifri

-Obstacle interne : Pour Ifri il n'a aucun obstacle interne à l'entreprise.

-Obstacles externes :

 La compétition et concurrence international ;

 La faible assistance et l'aide de l'Etat car elle n'aide pas les entreprises à exporter, par

La mise en place des tarifs douaniers à l'export élevé ;

-Obstacles opérationnels :

 Le coût de transport qui est trop élevé.

 Les procédures administratives compliquées.

- Obstacle informationnel :

 Les différences culturelles ;

 Le mode de vie des consommateurs étranger.

Quant au risques encourus celle-ci considère être exposée au risque commercial en cas du

non-paiement du client ou l'annulation d'une commande.

 Cevital

- Obstacle interne :

 La qualité de produit face aux produits étrangers.
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- Obstacle externe :

 La compétition et concurrence internationale.

- Obstacles opérationnels :

 La procédure administrative complexe ;

 Le coût de transport élevé.

Les risques auxquels l'entreprise Cevital est souvent exposée sont :

 Le risque politique ;

 Le risque de change avec la dépréciation de la monnaie nationale par rapport au

monnaie au quelle exporte.

 Toudja

- Obstacle interne :

 Absence de motivation du personnel et du dirigent ;

 La qualité du produit face aux produits étranges.

- Obstacle externe :

 Faible assistance et aide de l’état ;

 Compétition et concurrence international.

- Obstacle opérationnels :

 Procédures administratives complexes ;

 Les frais de transport élevés.

- Obstacles informationnels :

 Différence linguistique ;

 L'éloignement géographique ;

 Les différences culturelles ;

 Le mode de vie des consommateurs étrangers.

Les risques auxquels est exposée l'entreprise Toudja est le risque de transport par la non

maitrise de la logistique, et le risque de change.

Les entreprises exportatrices algériennes lors d’exportation font face à de nombreux

obstacles qui bloquent leurs opérations d’exportation et l’état n’aide pas ces entreprises pour

développer leur activité à l’internationale.
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Conclusion

Notre enquête effectuée auprès des entreprises exportatrices du secteur agroalimentaire

de la wilaya de Bejaia (Ifri, Cevital, Toudja), nous a permis à travers l'analyse des

informations collectées par le biais du questionnaire de déduire que ces entreprises s'orientent

de plus en plus vers les marchés internationaux ; Il s'agit d'une expansion géographique, par

exportation directe ou indirecte. Ce dernier est le seul moyen pour ces entreprises d'accéder

aux marchés étrangers car, elles n'ont pas les possibilités de recourir à d'autres modes

d'internationalisation, à cause, de nombreuses contraintes auxquelles elles sont confrontées

tels que des situations sécuritaires, faible assistance de l’Etat et les problèmes de financement.

Mais également, pour bénéficier des avantages offerts par les organismes d'aide à

l'exportation.

La principale raison commune qui pousse ces entreprises à s'internationaliser est la

saturation du marché. Ainsi, le choix par rapport au mode de pénétration des marchés

international est l'exportation directe, par contre la fixation des prix à l'international varie

d'une entreprise à une autre.
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Conclusion générale

L’internationalisation des entreprises est considérée comme une étape importante, car

elle permet aux entreprises de conquérir de nouveaux marchés, et de trouver de nouveaux

débouchés pour ses produits. L’internationalisation oblige les entreprises à respecter les

règles, les normes, les techniques du commerce international et faire face aux exigences d’une

économie moderne et ouverte. La présence sur les marchés étrangers représente une forte

opportunité de développement puisque cela lui permet d’exploiter ses avenages compétitifs,

afin de conquérir des nouvelles parts de marchés.

En Algérie les exportations sont dominées par les hydrocarbures alors que celles hors

hydrocarbures restent marginales, ce qui obliger les entreprise exportatrices du secteur

Agroalimentaire à maitriser des nouvelles technologies et à crée des nouveaux savoirs faire

pour décrocher des nouveaux marchés, et attirer les clients en leurs offrant des conditions

favorables, tant sur la qualité des produits, le niveau des prix, les délais de livraison, les délais

de paiement et d’autres avantages commerciaux.

La structure des produits exportés hors hydrocarbure relevant des produits des

industries agroalimentaires, Au sein de l’économie Algérienne, la place de ce secteur apparait

comme très importante du fait qu’elle recouvre de nombreux domaines relativement

développés, comme ceux des céréales, des huiles, des matières grasses de la production et la

transformation du lait. Ce qui pousse l’Algérie ces derrières années à faciliter les opérations

des exportations des produits agroalimentaires par la création des institutions de promotion

des exportations hors hydrocarbures (ALGEX, CAGEX, ANEXAL, FSPE, SAFEX).

Tout au long de ce travail nous avons avancé quelques fondements théoriques

concernant l'internationalisation des entreprises, telle que les méthodes à travers lesquelles

les entreprises s’intègrent aux marchés étrangers. Également nous mis l’accent sur les

exportations du secteur agroalimentaire, qui représente une place très importante dans

l'économie Algérienne.

L’ensemble des résultats, issus de notre enquête confirme nos hypothèses, car les

entreprises Algériennes (Ifri, Cevital, Toudja) s’internationalise par le biais d’exportation

optes pour l’exportation directe car cette dernier facilite mieux la pénétration des marchés

étrangers. En raison de faire face à la concurrence international.
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Université Abderrahmane Mira de Bejaia
Faculté des Sciences Economiques, Commerciales et des Sciences de Gestion

Département des Sciences Commercial

Annexe N° 01

Questionnaire

La présente enquête fait partie de l’élaboration d’un mémoire de Master en Sciences

commerciales, option finance et commerce international à la Faculté des sciences

économiques, des sciences de gestion et des sciences commerciales de l’Université de Bejaia.

Notre étude porte sur le thème de : «la stratégie d’internationalisation des entreprises

agroalimentaires en Algérie par le biais de l'exportation». Elle est destinée à un échantillon

d’entreprises agroalimentaire de la wilaya de Bejaia. Les informations recueillies demeureront

confidentielles et ne feront l’objet que d’une utilisation purement pédagogiques et de

recherche scientifique.

Nous vous prions de bien vouloir répondre au questionnaire suivant.

Nous vous remercions pour votre collaboration.

Préparé par : MAZOUZI Barkahoum&YAHIAOUI Rachida

Sous la direction de : Melle BAGDI Aicha



I. Identification des caractéristiques de l’entreprise

1- Dénomination de l’entreprise…………………………………………………………

2- Date de création de l’entreprise………………………………………………………

3- Raison sociale et localisation :.......................................................................................

4- Statut juridique de l’entreprise ?
SARL EURL SPA SNC

5- Dans quelle branche d’agroalimentaire êtes-vous spécialisé ?

Lait et produits laitiers Huiles

Céréales Eau minérale

Boissons Viandes

Autres …………………………………………………………………………………

6- La composition de votre main d’œuvre :

Catégorie socioprofessionnelle Nombre de l’effectif
Ouvrier non qualifié
Ouvrier qualifié
Employés
Agent de maitrise et technicien
Cadre
Dirigeant
Total

7-quelle est votre part (en%) de marché au niveau :

-national….

-international……………………………………………………………………………………

II. L'internationalisation :

8-comment votre entreprise aborde t'elle le phénomène d'internationalisation ?

………………………………………………………………………………………

9-quelles sont les raison qui vous poussent à vous internationaliser ?

Pour faire face à la concurrence

Pour augmenter vos parts de marché

la saturation du marché

Pour diversifier les risques

Autre….......................................................................................

10- pourquoi privilégier vous l'internationalisation par l'exportation ?

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………



III. L'internationalisation par le biais d'exportation :

11- lors de l'exportation adoptez-vous une démarche formalisée et bien précisée ?

Oui non

Si oui, quelles sont les étapes de la démarche d'exportation au sein de votre entreprise ?

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………….

12-Quelle est la stratégie d’entrée adoptée par l’entreprise pour pénétrer le marché

sélectionné à l’étranger ?

A-Exportations directe

La filiale de production ou distribution

Le représentant à l'étranger

L'agent commercial

B- Exportations indirecte

Bureau d'achat

Commissionnaire

Le courtier

C-Exportations associe

Les groupes d’exportateurs

L'accord de franchise

La joint-venture

Pourquoi?......................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................

13- la décision d'exportation est prise par qui ?

Le dirigeant le conseil d'administration

Autre ………………………………………………………………………………………...

14-Avez-vous une structure dédiée à l'activité d’exportation ?

.................................................................................................................................................

15- réalisez-vous un diagnostic avant l’exportation ?

Oui non

Si oui, quels sont les utiles utilise ?

SWOT PESTEL BCG



Par qui l'étude est-elle réalisée ?

………………………………………………………………………………………………

16- Comment qualifiez-vous l’environnement de votre entreprise ?

A Le macro environnement « institutionnel, politique, social » dans lequel évolue votre

entreprise ?

Très complexe Complexe

Un peu complexe Pas du tout complexe

Commentez?.................................................................................................................................

17- Selon vous, l’environnement interne et externe, a-t-il un impact sur les opérations

d’export ?

Oui V Non

Comment?.....................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................

18- Quel sont vos principaux marchés ?

Maghreb Autres pays africain

Européen Asiatique

Sud-américain Nord-américain

19- quels sont les critères sur lesquels vous basez pour le choix du marché ?

.......................................................................................................................................................
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20- Quels sont vos principaux concurrents ?
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21-comment vous fixiez votre prix à l'international ?

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………….

22- Vos produits sont-ils compétitif du point de vue prix ?

Oui Non

Si Non, pour quel raison ?

Coûts de production élevés

Importation de matière première à des coûts élevés



Coûts de transport élevés

L’obsolescence de la technologie utilisée

23- optez- vous des adaptations sur votre produit lors de son exportation ?

Oui non

Si oui, quelles adaptations ?

Technique conditionnement

Autres…………………………………………………………………………………………..

24- Par quels moyens de transport assurez-vous l'acheminement de vous produits vers

les marchés étrangers ?

Maritime aérienne terrestre ferroviaire

Pourquoi ce choix?........................................................................................................................

…………………………………………………………………………………………………

25- si vous optez pour le transport maritime, quels est l'incoterm vous utilisez ?

FOB CFR CIF DDP

Autre …………………………………………………………………………………….

26-Avez-vous une politique de communication à l’international ?

Oui non

27-occupez-vous vous-même de la définition de la politique de communication ?

Oui non

Si non, à qui est ce que vous confiez cette tache ?

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

28- Pensez-vous que certaines caractéristiques relatives à votre entreprise vous ont aidé

à développer votre activité d’exportation ?

Oui Non

Si oui, lesquelles et de quelle manière ?

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………….



29- avez-vous recours aux dispositions de soutien à l'exportation ?

Oui Non

Si oui, lesquels de ces organismes avez-vous sollicité ?

CAGEX ALGEX FSPE SAFEX

Autres………………………………………………………………………………………..

Et quels sont les avantages perçus ?

.......................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................

30- Quels sont les principaux obstacles qui vous bloquent lors des opérations

d’exportation ?

a. Obstacles internes à l’entreprise :

Faible capacité de production

Compétences du personnel insuffisantes

Ressources et capitaux faibles

Absence de motivation du personnel et du dirigeant

Qualité du produit face aux produits étrangers

Autre……………………………………………………………………………………..

b. Obstacles externes à l’entrepris :

Faible assistance et aide de l’Etat

Problème de financement

Compétition et concurrence internationale accrue

Autre…………………………………………………………………………

c. Obstacles opérationnels :

Procédure administrative complexe

Coûts de transport élevés

Autres …………………………………………………………………………………..

d. Obstacles informationnels :

Différence linguistique

Éloignement géographique

Différence culturelle/mode de vie et de consommation

Autres………………………………………………………………………………………….



31-Quels sont les risques que votre entreprise aux quels souvent exposée ?

Risque commercial Risque de transport

Risque politique Risque de change

Autres…………………………………………………………………………………………

Merci
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Résumé

L'internationalisation représente une stratégie de développement de l'entreprise sur le

marché étranger, à travers l’élargissement et l’ouverture sur des nouveaux marchés par

acquisition des nouvelles croissances et compétences. Cette acquisition permet de réaliser des

économies d’échelle, d'augmenter sa part de marché, et de minimiser les risques. Plusieurs

choix de modes d'internationalisation s'offrent à ses entreprises, elle peut s’internationaliser

par l’exportation, par la création des filiales, licences…etc. Dans le cas des entreprises

Algériennes le seule mode d’internationalisation est l’exportation.

Dans notre travail, nous avons étudié la stratégie d'exportation des entreprises

agroalimentaires (Ifri , Cevital , Toudja) et la démarche à suivre par ces entreprises pour se

développer à l'international.

Mots clé : Internationalisation, exportation, démarche d'exportation et mode d'exportation.

Abstract

Internationalization represents a strategy for the development of the company in the

foreign market though the widening and opening up of new markets by acquiring new growth

and skills. It however, this acquisition murkiest possible to realize economies of scale, to

increase its market share, and to minimize the risks. Several choices of modes of

internationalization are available to its companies. It can be internationalized by export, by the

creation of subsidiaries and licenses…etc. In the case of Algerian companies, the only mode

of internationalizations exportation.

In our work, we have studied the export strategy of agrid-food companies (Ifri,

Cevital, Toudja). And, the approach to be followed to by these companies is to develop it

internationally.

Key words: Internationalization, exportation, exportation process and exportation mode.
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